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Le bourg et le chateau de Mont-le-Vieux

ii
DESCRIPTION DU COMPLEXE FORTIFlfi

I. Generalites

Nous avons dejä fixe l'identification des ruines du Malagny
avec les traces du chateau de Mont-le-Vieux, et decrit la position.

La repartition des zones de ce complexe fortifie mesurant
environ 160 m. sur 70 m. nous est partiellement revelee par les
reconnaissances anciennes.

Selon le volume de la Grosse Balay conserve aux archives
de l'Etat de Fribourg, Amedee, fils de feu Gallois de Viry,
reconnait en 1404 qu'il tient en fief lige et noble du Comte de
Savoie « Castrum, territorium de Mont lez Vez seu Mont de Lay,
cum mandamento, mero mixto imperio... (etc.) Item burgum
suum de Mont, dicto castro contiguum, cum orto contiguo eidem
castro ». 1 Ce fief lui vient, dit-il, de la succession de son pere,
et, par lui, de sa grand-mere paternelle, Dame Luque de la
Baume. La formule est reprise plus tard par les commissaires
Quisard (1493) et Lando (1543), avec quelques variantes que
nous avons etudiees dans le chapitre toponymique.

II y avait done un chateau et, le jouxtant, un bourg et un
jardin. L'examen du terrain actuellement occupe par les ruines
revele l'existence de deux zones distinctes : du cote du lac, une
esplanade ä laquelle s'accordent les descriptions du bourg conser-
vees dans les reconnaissances2; et, du cote du Jura, une petite
eminence, la motte dont les fortifications ont ete partiellement
revelees par les sondages : e'est le fort, le Castrum au sens etroit
du mot3. Quant au jardin, il est plus difficile ä reperer... contigu
au fort, il n'etait done pas au sud (region occupee par le bourg),

1 Fol. 89 r.
2 Cf. plus bas et plan (p. 164): A, B, C, D, E.
3 Cf. plus bas et plan: F, G, H, K, L, M.
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ni au nord oü le fosse etait borde par d'autres terres, particu-
lieres ; le plus vraisemblable est qu'il se trouvait entre les deux
enceintes, ä l'est ou k l'ouest (cf. plan : N ou N'). Car la zone
situee hors les murs k l'orient doit etre exclue en raison de sa

declivite trop forte ; celle de l'occident portait en 1404 dejä le

nom d'Oche du Four (Ochia furni), ce qui fait penser k une
terre infeodee en meme temps que la charge de fournier, plutot
qu'ä un jardin seigneurial. Le secteur enferme entre les deux
enceintes ne convient pas au nord, oü l'on croit relever des

traces de bätiments (cf. plan : K, L).
Une enceinte commune englobe le fort et le bourg, et des

fosses protegent l'ensemble aux points les plus menaces : ces
defenses seront decrites k leur place, soit ä propos du chateau,
soit ä propos de la bourgade.

II. Le fort

A. Renseignements tires des reconnaissances

La Grosse Balay mentionne en 1404 un curtil situe « ante

portam castri » et «juxta viam publicam a borea et viam publi-
cam tendentem de Mont versus Gallier a vento »*. Le second
chemin est celui de la Chandella, guere utilise de nos jours :

venant d'Essertines par Chätel (appele ici Mont), il descendait
directement vers le front nord du chateau puis, au sud-ouest,
dans la combe de Gröle ; ä Tissue de ce vallon, ä la carriere de
la Romma, il bifurquait: un trace plongeait sur Tartegnins par
Beauregard, et l'autre obliquait ä droite, atteignant Gilly (ecrit
ici Gallier) par Vincy. Cette bifurcation justifie la double appellation

de ce chemin dans la region du chateau de Mont-le-Vieux:
Mont-Gilly ou Mont-Tartegnins. Quant au premier chemin
passant ä bise du curtil, nous ne le trouvons qu'au nord du
chateau: c'est celui qui, de Rolle, monte le long du Torrent
par Chätaignerie et Bugnaux, puis grimpe dans la Combe de

Chätel oü il se divise: une branche va droit sur Chätel et
Essertines, et l'autre fait un coude vers l'occident pour gagner
l'eperon de Mont-le-Vieux au nord du fort. Ces quelques
considerations nous permettent de conclure que la Porte du chäteau

1 Fol. 139 r.
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s'ouvrait du cote du Jura. Ceci est confirme par quelques textes
des grosses ulterieures*.

Les reconnaissances parlent aussi du Pont du chateau:
« usque ad pontem dicti castri »2. Le contexte ne donne pas la
position precise de cet ouvrage ; le terrain portant encore les
traces d'un large fosse ayant coup& l'eperon naturel droit au
nord du fort, je pense que le pont devait se trouver la, devant
la porte.

C'est tout ce que nous pouvons tirer des textes anciens ä ce
sujet.

B. Examen du terrain et sondages des mines

Nous avons ecrit que le fort de Mont occupait une petite
« motte » et etait situe dans la partie septentrionale du complexe ;
cette position surelevee, au point-clef, protegeant l'esplanade et
coupant la voie d'acces la plus commode, est tout ä fait classique :
Mont-le-Grand, Corbieres II, Pont-en-Ogo, Montsalvan, Arcon-
ciel en sont quelques exemples. Le degagement complet des
constructions militaires edifiees peu ä peu dans cette zone est
fort souhaitable, mais il exigerait l'ouverture d'un chantier
considerable : la masse des debris accumules est enorme, et les
malheureux travaux de carriere faits autrefois pour recuperer les
materiaux compliqueraient la täche. Nos sondages permettent
de se faire une idee des dispositions anciennes.

a) Fosses: la crete principale arrivant des Chentres, et dont
les ruines occupent l'extremite meridionale, offrait l'acces le
plus commode : aussi l'a-t-on coupee* d'un fosse actuellement
encombre de debris, mais bien reconnaissable (plan : P). Un
autre secteur dangereux en cas de siege etait l'epaulement
occidental dit l'Oche du Four : on y a pratique un travail semblable ;
le fosse est utilise de ce cote par le chemin de la Chandella, ce
qui fait qu'il est mieux conserve (plan : Q). II est probable qu'ä
l'origine, ces deux fosses P et Q ne formaient qu'une seule
ligne de defense, tracee en quart de cercle, de l'ouest au nord.
Au sud, ou le bourg jouxte le fort, il n'y a pas de fosse ; ä l'est,

1 Quisard, fol. 447 r., par exemple. Cf. plan : M.
3 Grosse Balay, fol. 141 r.
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la pente est suffisamment raide pour que Ton n'ait rien eu ä

creuser.
b) Enceinte exterieure et porte : la premiere defense en magon-

nerie elevee au sommet de l'escarpe ou dans le haut des pentes
naturelles est la grande enceinte commune au fort et au bourg ;

dans le secteur nord, pour mieux envelopper la motte, eile
s'elargit jusqu'ä environ 45 m. (au bourg : environ 35 m.). Le
trace, bien conserve dans le sol ä l'est et au nord, mais presque
aneanti par les carrieres ä l'ouest, est polygonal irregulier; il
offre pourtant une certaine symetrie par rapport ä Taxe Jura-
Lac (approximativement nord-sud; plan : N, M, K, L, N').
Cette muraille n'a pas ete degagee encore ; elle determine ä

l'orient une terrasse sur laquelle reposent des tonnes de mate-
riaux, entre autres d'enormes quartiers de ma?onnerie provenant
de la grosse tour. La partie nord-est de cette terrasse parait
avoir ete bätie : le sol laisse deviner de vagues substructures au
point marque L sur le plan. Nous avons constate dans les
reconnaissances que la porte principale se trouvait sur le front nord
de l'ouvrage : les sondages n'ayant pas atteint cet endroit, nous
ne pouvons pas donner de precisions ; toutefois, ä l'est et tout
pres de l'entree du sentier actuel dans l'enceinte, on voit les

traces d'un petit bätiment carre, mesurant environ 3 m. de

cote, accole ä la face interne de la muraille ; il parait que l'on
y aurait exhume autrefois les restes d'un poele de catelles. II se

pourrait que nous ayons lä un poste de veilleur, et que l'actuel
acces ä la ruine soit sur l'emplacement de l'entree medievale
(plan : K, M) ; le pont mentionne par les vieux textes aurait ete
jete devant cette porte, par-dessus le fosse P. A l'est du
bätiment K, la ruine est abimee par un chemin fait plus tard pour
atteindre la carriere de recuperation du flanc oriental (vers N').
Le toponyme « Chandela, En la Chandelle » (Grosse, Plan de

Saillaux) applique aux pentes traversees par le chemin Chätel-
Tartegnins aurait-il quelque rapport avec une lumiere entrete-
nue par le veilleur ä cette porte? Je crois me souvenir d'un
lieu-dit pareil pres du chateau episcopal de la Soie (Valais). Ou
s'agit-il d'une allusion ä la Primevere officinale, nommee chez

nous « chandelier »

De la porte, le chemin primitif tendait ä l'entree du bourg
en suivant le flanc occidental de la motte, entre les deux enceintes ;



endommage par les carrieres, il est de nos jours reporte legere-
ment ä l'est. II semble qu'un mur a relie les deux murailles au
sud du bätiment K.

Le flanc ouest de l'enceinte exterieure est k peine reconnais-
sable en dessus du fosse Q (plan : N) ; seule la partie meridio-
nale est assez bien conservee ; la base presente un fruit remar-
quable : le sommet avait-il des hourdages ou des machicoulis
La magonnerie est tres forte, consolidee par de puissants
parpaings.

c) Enceinte interieure et grande salle: enveloppee asses bas

par l'enceinte que nous venons de decrire, la motte est ceinturee
pres de son sommet par une autre muraille defensive; son
trace a la forme d'un U dont les branches sont dirigees vers le
lac (plan : H, H, H, F). Les carriers l'ont presque completement
demolie k l'occident, oü elle parait avoir subi des modifications
durant le moyen äge dejä, pour les raisons que nous verrons.

Au sud, les extremites des branches du U, distantes d'envi-
ron 33 m., aboutissent ä l'endroit oü l'enceinte exterieure du fort
prend son alignement etroit pour ceindre le bourg ; elles sont
reliees entre elles par une solide muraille separant le fort du
village. La partie centrale de ce mur, telle que nous l'ont laissee
les derniers architectes de Mont-le-Vieux, est assez mince;
mais l'on retrouve dans le sol, ä sa base, les traces d'une epais-
seur primitive beaucoup plus considerable qui a ete conservee
juste ä l'est de la porte du Bourg (plan : E). Pres de l'angle
sud-ouest, cette enceinte etait percee d'une porte E, dont nous
reparlerons ä propos des textes relatifs au bourg : elle faisait
communiquer les compartiments nord et sud de l'enceinte
exterieure. Un simple regard jete sur le plan (E, H, N) demontre
que, pour passer de la porte M k celle du bourg (E), il faut un
passage ä travers l'enceinte H; de la ma supposition d'une
transformation de la courtine occidentale de l'enceinte interieure
(H) au moment de la construction du bourg.

Une grande salle a ete etablie contre le flanc meridional de
la motte, entre l'enceinte que nous venons de decrire et le donjon

dont nous parlerons (plan : salle F). Le rez-de-chaussee de
ce bätiment F, atteint en plusieurs endroits par nos tranchees,
comporte un sol incline, le flanc naturel de la motte ; il n'a
probablement pas ete utilise, sinon comme un depot assez
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malcommode. Au niveau du fond du donjon G, F possedait un
plancher : nous avons trouve la retraite qui l'appuyait au nord.
A l'orient, F etait ferme ä l'alignement de la fagade correspon-
dante du donjon; mais ä l'ouest, nous n'avons rien repere
d'utile ; il est probable, selon le resultat des sondages operes,
que la salle se prolongeait de ce cote jusqu'ä l'angle sud-ouest
de l'enceinte, done par-dessus la porte E. Le bätiment F possedait,

lors de l'incendie de 1475, un toit de tuiles dont nous avons
decouvert d'abondants vestiges. Le probleme du passage du
niveau du bourg ä celui de la grande salle, situe environ 4 m.
plus haut, n'est pas definitivement resolu; la facade meridio-
nale s'est malheureusement ecroulee tres bas, en dessous du
plancher... il semble que la forte magonnerie conservee ä l'est
de la porte E, et qui monte vers l'orient, a supporte un escalier
exterieur conduisant ä une porte donnant dans la salle F, droit
en face de celle qui donne communication de F au rez-de-
chaussee G?

d) Donjon : le sommet proprement dit de la motte naturelle,
forme d'une belle glaise glaciaire jaune, tres consistante, est
entierement occupe par un donjon dont le trace est curieux : la
facade meridionale est rectiligne, parallele ä l'enceinte inte-
rieure ; les murs est, nord et ouest dessinent le meme U que
l'enceinte H (plan : G). Au moment ou j'ai entrepris les
sondages, ce bätiment etait entierement enseveli dans les debris, ä

part une magonnerie informe au nord de l'angle sud-est, et un
pan de mur ä trace curviligne, au nord-nord-ouest; ce dernier,
bien apparent sur plusieurs metres de hauteur, donnait imme-
diatement l'impression qu'une grosse tour ronde s'etait dressee
la. Les premieres tranchees ouvertes sur la motte eurent done

pour but de decouvrir les bases de l'edifice suppose, du cote
du lac : le sondage mene jusqu'au sol naturel, ä partir de la face
interne polygonale du pan de mur arrondi, ne rencontra pas les

vestiges cherches, mais bien le dispositif que l'on voit sur le
plan entre G et F. La suite des travaux confirma cette trouvaille
deconcertante : il y a bien un mur curviligne au nord-nord-ouest,
mais il n'y a pas de tour ronde. La muraille rectiligne separant
G de F est un peu moins epaisse que le pan du nord-nord-ouest,
mais de meme fagon : magonnerie faite de boulets morainiques,
debris de granit et de gneiss valaisans transportes par le glacier
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du Rhone, lies par un mortier epais. L'examen du terrain et
des murailles exhumees conduit ä cette seule possibility : le
plan en U, courant ä l'epoque romaine et des le milieu du
XIII" siecle, mais pour les tours de flanquement accolees aux
enceintes. Un tel trace pour un donjon est assez rare chez nous.

Mesurant 20 ä 21 m. du cote du lac et 20 m. au grand axe
nord-sud, la tour a ete divisee en deux parties inegales par un
mur nord-sud ; une porte menagee ä l'extremite meridionale et
faisant communiquer ces deux compartiments, a ete muree par
la suite. Une porte, vraisemblablement ouverte apres coup, donne
le passage entre la grande salle F et la partie occidentale de la

tour G ; et un etroit couloir, cancele par la suite conduisait du
debouche nord de cette porte F-G ä l'ouverture donnant sur la

partie Orientale du donjon. Dans la partie ouest de G, au premier
etage, se trouvait le « pelium», la « stupha», local traite soi-

gneusement et chauffe par un grand poele de « catelles » installe
vers 1445 *, La fafade occidentale de la tour est detruite jusqu'ä
la base ; l'incendie de 1475 parait avoir opere de ce cote des

ravages importants... puis les carriers s'en sont meles.
Nous ne savons pas grand-chose de la partie Orientale ; c'est

de lä qu'etait chauffe le fourneau, adosse au mur est du pelium ;

peut-etre y avait-il dans ce local etroit un escalier conduisant
aux etages de G?

II est impossible de se prononcer sur la hauteur primitive
du donjon ; mais nous savons par les sondages qu'il etait couvert
en 1475 d'un toit de tuiles, ä aretes. Voici les objets decouverts
en fouillant la base :

Les restes du grand poele de catelles du XVe siecle; quelques
rares debris d'un autre, plus ancien (fin du XIIIe siecle ou debut
du XIVe siecle?) qui n'etait plus entier lors de l'incendie: la
rarete des temoins montre qu'il s'agit de quelques vieilles
catelles oubliees dans un coin, et descendues avec les etages
enflammes.

Une rondelle de bronze ou de cuivre, epaisse d'un
millimetre, decoree d'un petit cordon uni, en relief, et munie k la

Peripherie de huit rivets de meme metal. Mesurant 75 mm. de

diametre, elle parait avoir ete fixee sur un objet de cuir : les

1 Cf. plus bas, p. 183 sqq.
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rivets, longs de 8 ä 10 mm., ne portent aucune trace d'un autre
metal, et ils sont trop courts pour avoir servi ä une fixation sur
bois. C'est peut-etre la decoration d'une piece d'equipement.

Une pierre ä aiguiser portative, semblable ä celle que nos
faucheurs emploient encore.

Un petit fragment de verre jaune, des debris informes de

ferraille.
D'abondants debris de tuiles plates et « cornieres », des clous

en fer forge, diverses pieces de molasse taillee : dalles, partie
d'encadrement de baies. Des morceaux de tuf taille semblent
venir d'une construction ä plan carre, surmontee d'une partie
ronde (citerne?)

Tout ceci dans la partie ouest; ä l'est, en plus des debris
de la toiture, une lame de couteau en fer, tres abimee.

Aucun debris de vaisselle ; restes calcines de la poutraison
enorme ayant porte le pelium : solives orientees est-ouest, debris
d'enduits assez soignes provenant des murs, ä l'est et ä l'ouest.

Le passage situe au debouche nord de la porte F-G, en face

de l'ancien couloir, a un sol forme d'une couche de mortier,
portee et renforcee par un herisson de pierres reposant sur la

glaise naturelle. On note sur le sol primitif, done sous ce niveau

magonne, une faible couche de debris calcines et de cendres

paraissant provenir d'un incendie anterieur ä celui de 1475,
dont les debris couvrent le fond du passage (1293?).

Parmi les decombres accumules au fond du pelium, nous
avons releve des morceaux de plätras avec traces d'armatures en
bois : s'agit-il des restes de faibles cloisons (Cf. les « clotets »

de Chillon.)
La presence des debris de poutraison ä meme le fond de

terre battue de G montre qu'il n'y avait aucun etage voüte.
Nous examinerons plus loin le developpement progressif de

la fortification de Mont, pour autant que nous avons pu le

retrouver.

III. Le bourg

A. Renseignements tires des reconnaissances

Nous reservons pour la lettre C les donnees concernant les

habitants, ne prenant ici que ce qui concerne la description gene-
rale des lieux. Nous nous servirons de preference de la Grosse
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Balay (volume fribourgeois) de 1404, les recueils de reconnaissances

posterieurs ne donnant generalement pas d'element nou-
veau au sujet de la configuration des lieux. En plus de son
anciennete depassant de presque quatre-vingt-dix ans celle de la
Grosse Quisard, ce document offre l'avantage d'etre le seul,
conserve, qui nous decrive Mont-le-Vieux. avant la catastrophe
de 1475.

a) Les portes : Balay mentionne l'entree principale : Jeannot
de Crosa reconnait la redevance due « pro uno casali sito infra
Castrum de Mont, juxta casale Richardi dou Crosset a parte
lacus, et portam burgi a parte jurie »*. II n'est peut-etre pas inutile

de rappeler aux familiers du latin classique que la preposition

«infra » signifie dans notre texte (comme dans ceux de la
meme epoque et relatifs aux sujets de ce genre) « dans » et non
« sous » 2. Casale designe aussi bien l'emplacement ä bätir que la
maison terminee ; peu ä peu, ce terme s'attachera plutot ä une
ruine. Le chesal de J. de Crosa, pour autant qu'il est possible
de suivre son histoire dans les reconnaissances de 1493 et de
I543> parait s'etre trouve dans le rang occidental des maisons
du bourg, appuyees au rempart de l'ouest; ce dernier ne pre-
sentant aucune solution de continuite, la porte devait se trouver
ä l'extremite septentrionale de la rangee, dans le mur separant
le fort du village3.

Balay mentionne aussi la poterne : Pierre Caraborez reconnait

une redevance « ex quodam orto sito ante postelam dicti
castri juxta muram burgi a parte jurie et terram Stephani
Bouczart a parte lacus »4. A propos de la forme « mura », cf. le
patois romand: «La Mura», surtout dans les toponymes,
signifie « le mur ». Le texte demontre que la poterne se trouvait
dans le front meridional du bourg; eile etait dans la partie
centrale, puisque les extremites etaient occupees par des maisons5.

b) Les fosses: les Grosses Quisard et Lando, seules ä don-
ner les limites des chesaux du cote de la bise et du vent, parlent
des fortifications. En 1493, Pierre Christini (ou Christun?) tient

1 Fol. 140 r. Sur les termes «Castrum » et « burgus », cf. plus bas, p. 194.
2 Tres nombreux exemples dans les Chartes communales du Pays de Vaud,

MDB, t. XXVII (1872).
3 Voir plus bas, sous lettre B, p. 171.
4 Fol. 139 v.
5 Cf. plus bas, sous lettre B, p. 172.
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un chesal « juxta fossalia dicti burgi a vento »r, Ces fosses, defendant

le bourg ä l'occident (cf. ci-dessous, lettre B) sont aussi
appeles dans les grosses « Terralia» (cf. le patois romand: un
«terreau » est un fosse, une tranchee de drainage, par exemple).
Toujours en 1493, Philibert Oyselli tient un chesal «juxta
bastimenta dicti burgi a borea»2. Bastimentum, bastimenta,
designe au moyen age le mur d'enceinte. II en existe un au
flanc est du bourg bise, ä Mont-le-Vieux) ; voir sous lettre B.
Toutefois, il est possible que, dans cette reconnaissance, le
notaire se soit trompe : d'apres d'autres textes des grosses, le
chesal reconnu parait en effet s'etre trouve dans la rangee occi-
dentale du bourg. De telles confusions ne sont malheureusement
pas rares dans les reconnaissances, et elles se perpetuent faci-
lement de l'une ä l'autre grace au travail de copie par lequel les
commissaires se simplifiaient la besogne.

c) La place centrale : eile est mentionnee ä plusieurs reprises
comme limite par Quisard et Lando («juxta plateam communem
a borea »). Etroite et longue, elle est appelee aussi «iter publicum

», et « communia ipsius castri»3.

B. Examen du terrain et sondage des ruines

a) Enceinte: l'esplanade dont nous avons parle est limitee au
nord par l'enceinte interieure du chateau, laquelle sert en meme
temps de separation entre les deux parties du complexe forti-
fie. Une porte, menagee dans la partie occidentale de cette
muraille, a ete degagee partiellement par nos sondages ; ceux-ci
ont revele qu'elle donnait acces, au sud, sur la place du bourg,
en simple terre (plan : porte E, place A).

Large d'environ 35 m., l'espace enclos par l'enceinte gene-
rale occupe une croupe longue de 60 ä 65 m.; ä l'extremite meri-
dionale, c'est la descente rapide sur Bugnaux. La muraille de
defense est reperable sur presque toute la peripheric.

A l'ouest, elle forme un arc faiblement incurve, suivant la
forme du terrain naturel; elle est nettement visible et ne pre-
sente aucune solution de continuite ; la hauteur conservee au-
dessus des debris comblant le fosse (cf. ci-dessous sous lettre b)

1 Fol. 473 r.
2 Fol. 407 r.
3 Fol. 451 r., 407 r. et 487 V.
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varie de 5 ä 0,5 m. ; l'epaisseur moyenne est de 1,5 m. Le mur
parait avoir ete souvent remanie ; comme il sert de soutenement
ä toute une partie de l'esplanade oü se trouvaient des cultures
ä la fin du XVIIIe siecle (plan de Saillaux), il a du etre entre-
tenu longtemps apres la destruction du bourg. On constate dans
la ma^onnerie superieure des tuileaux paraissant provenir des
ruines (cf. plan : R, R).

Du cote du lac, la partie occidentale est conservee sur une
faible hauteur au-dessus du sol; puis le trace s'incurve vers le
nord-est, suivant le bord du terre-plein: ici, la fouille sera
necessaire pour le mettre au jour. Les deux rangs de maisons
dont nous parlerons sous lettre d) aboutissaient aux extremites
de cette courtine ; au centre etait la poterne mentionnee par les
reconnaissances (cf. plus haut). La partie superieure du pare-
ment oriental du mur limitant la rangee B du cote de la place A
(cf. plan) se prolongeant regulierement jusqu'ä la face sud du
rempart du lac, il est possible que la poterne se soit trouvee ä

l'angle sud-ouest de la place A (plan : D). La partie basse de
l'enceinte arrivant de l'angle sud-occidental du bourg continue
directement vers le nord-est; c'est probablement au-dessous du
niveau du seuil de la poterne (cf. plan : S, S').

A l'est, la muraille est conservee dans le sol; la trace est
nette, mais la maq:onnerie elle-meme n'est pas visible. La disposition

de la pente, devalant immediatement au pied de l'enceinte,
exclut l'hypothese d'une porte de ce cote (cf. plan : T, T).

Le mur de defense que nous venons de decrire, bordant le
bourg ä l'ouest, au sud et ä l'est, est une partie de la grande
enceinte commune qui s'elargit au nord pour proteger le fort
(plan: N', M, N). La naissance de l'elargissement coincide,
comme nous l'avons dejä fait remarquer, avec le front meridional
de l'enceinte interieure du fort (cf. plan : H, H, H, E).

L'examen de cette enceinte (plan : R, R, S, S', T, T), oft
ne se trouve pas d'autre entree que la poterne D, confirme ce

que nous avons lu dans la Grosse Balay : la porte principale du
bourg etait menagee dans le mur separant ce dernier du fort;
c'est celle dont nous avons sonde les bases (cf. plan : E) ; il
parait que, vers 1850, son arc ogival etait encore deboutr.

1 Renseignement fourni par Mmc Rodolphe du Martheray.
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L'appareil de l'enceinte RST est etroitement apparente ä

celui de la partie mince du mur limitant au sud la salle F ; il est

tout ä fait different de celui du donjon et de l'enceinte interieure
dans ses parties epaisses.

b) Fosses: le front occidental du bourg etait protege par un
fosse, sur l'escarpe duquel s'elevait l'enceinte RR (cf. plan : U).
L'existence de cet ouvrage de terre est prouvee par les Grosses

Quisard et Lando (cf. plus haut) ; la trace en subsiste sous la
forme d'un chemin appuye probablement sur la contrescarpe,
et longeant l'amas des ruines du mur de defense. L'amenagement
du fosse en chemin pourrait etre ancien : en 1493, un chesal

situe dans le bourg est limite ä bise par la place commune et ä

vent par un chemin1; or l'examen du terrain montre qu'il n'y
avait pas de « via » entre les chesaux et l'enceinte ; d'autre part,
le chesal de Pierre Christini, qui parait n'etre qu'une part de

celui dont nous venons de parier, jouxte ä vent les « fossalia

burgi ». La transformation du fosse en chemin pourrait avoir eu
lieu apres la destruction du bourg. Le «terreau» occidental
UUU se prolongeait d'une trentaine de metres au-delä de

Tangle sud-ouest de la muraille, puis coudait ä gauche pour
envelopper aussi une petite pente au-dessous du front sud de

l'enceinte (plan : U') : le souvenir de ce fosse parait subsister
dans le releve geometrique de Saillaux ; de nos jours, une rupture

de pente presque imperceptible est la derniere trace de cette
defense. A l'est, la pente, tres rapide, a rendu inutile une protection

artificielle.
c) La place publique: mentionnee plusieurs fois par les

Grosses, eile occupait, du nord au sud, le centre du bourg
(plan : A). Les sondages ont montre qu'elle est ä quelque 30 cm.
sous la prairie actuelle ; les endroits que nous avons degages

presentent simplement le sol naturel, la glaise glaciaire jaune.
Appelee parfois « iter publicum tendens ad Castrum dicti loci de

Mont»2, elle etait le debouche de toutes les maisons du bourg,
en meme temps que le passage de la poterne meridionale
(plan : D) au fort. Nous ne savons pas si elle etait entierement
libre, ou si on y voyait autrefois des bätiments publics, four,

1 Viani, fol. 443 r.
2 Quisard, fol. 407 r.; cf. fol. 451 r., plateam communem.
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forge, fontaine, etc.; soit dit en passant, la question du ravitail-
lement en eau est encore mysterieuse.

d) Les chesaux: comme nous l'avons remarque plus haut, le
terme casale, casalia, employe par les notaires medievaux, designe
indifferemment une parcelle de terrain ä bätir dans une
agglomeration, ou la maison, ou encore les ruines d'une bätisse ; ce
dernier sens parait l'avoir empörte finalement. Les redacteurs
de nos Grosses parlent done tantot de « domus », de « casale »

et de « casale domus»; ces diverses expressions sont parfois
appliquees, dans des paragraphes differents, ä un seul et meme
tenement.

II y en avait une rangee ä l'ouest de la place publique, de la
porte nord ä la poterne (plan: B); la fa5ade commune de ces
maisons ä 1 Occident formait le rempart: aussi les chesaux sont-
ils notes «juxta fossalia burgi a vento ». Comme nous aurons
1 occasion de le voir plus loin, le nombre des maisons ne pourra
pas etre defini avant que toute la serie soit fouillee. L'amorce
d'une seule division subsiste au-dessus du sol (cf. plan : B') ;
tout le secteur B, cultive ä la fin du XVIIIe siecle en jardin et
cheneviere, a du beaucoup souffrir. Voici ce qu'on peut en dire
apres quelques sondages sommaires :

La rangee se retrecissait dans la partie septentrionale pour
laisser libre le debouche sud de la porte E (la fouille a prouve,
en effet, qu eile ne donnait pas dans un bätiment, mais direc-
tement sur la place A). A part cela, la largeur variait peu (de
io ä 12 m.).

Les maisons, en tout cas dans la partie centrale de la rangee,
etaient excavees ; actuellement, on remarque une notable
depression; un sondage pratique en son point le plus bas a
montre que le sol des caves etait ä un niveau inferieur de 2 m.
ä celui de la place.

Une petite tranchee a mis au jour la porte de l'une des
maisons, ouvrant sur la place commune (plan : W) ; large de i m.,
actuellement rasee peu au-dessus du seuil de molasse, elle donnait

de plain-pied sur la place; ä l'interieur, nous n'avons
touche que la partie superieure des decombres occupant la
place de la cave. Le meme travail a fait trouver des fragments
de tuiles vernissees et un morceau de tuile romaine ä rebord,
dont je ne tire aucune espece de conclusion ; les ruines romaines
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sont assez abondantes dans la region pour qu'un debris de
tuile ait echoue ici apres un petit voyage.

Une autre rangee de bätisses s'elevait ä l'est de la place ; si
la mention qu'en font les Grosses Quisard (fol. 407 v.) et Lando
(fol. 173 r.) parait resulter d'une erreur, l'existence de maisons
implantees entre l'enceinte Orientale et la place est demontree
par l'etat actuel du terrain : en C', les bätiments de la rangee C
montrent des murs s'elevant encore ä plus d'un metre au-dessus
du niveau de la place. Plus au nord, les traces sont moins nettes,
mais visibles. Contrairement aux maisons de l'ouest, Celles de
l'est ne forment pas rempart de leurs facades : l'enceinte est ici
nettement independante (cf. plan). II s'agirait des dependances
directes du fort: des ruraux, vraisemblablement. Ce rang est
plus court (environ 45 m.) et plus etroit (environ 7 m.) que celui
de l'occident; nous n'y avons pas fait de sondages ; le terrain
semble indiquer qu'il n'y avait pas de caves ; ä ce sujet, il convient
de se rappeler que la maison de vignes appelee Chataignerie,
en dessous de Bugnaux, faisait partie du domaine direct du
chateau ; eile possedait toutes les caves necessaries.

II est trop tot pour tenter de donner des precisions sur
l'aspect, meme general, des maisons du bourg ; la masse des
decombres gisant dans les caves de l'ouest semble indiquer que
la magonnerie montait assez haut.

C. Les habitants du bourg
Les Grosses nous donnent trois series de noms de tenanciers

concernant le bourg de Mont-le-Vieux, en 1404, 1493 et 1543 ;
seule, la premiere se rapporte ä un temps ou la bourgade etait
debout. Si, au premier abord, les reconnaissances paraissent
parfaitement nettes, une etude plus detaillee conduit ä une grande
perplexite : les memes personnages sont designes par des noms
divers; patronymes et surnoms ne sont pas nettement fixes
encore (surtout en 1404) ; des hoiries d'une complexite effa-
rante sont traitees de telle maniere que certains de leurs membres
paraissent parfois proprietaries uniques ; les parts d'une indi-
vision sont parfois congues comme si elles avaient une forme
materielle, et sont donnees comme limites, une fois l'une, une
fois une autre, ä la fantaisie du scribe. Tant et si bien que l'on
a grand'peine ä retablir l'ordre, ä compter les proprietaries et
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ä leur attribuer, sur plan, ä chacun son du. Helas, certaines
choses qui devaient etre claires pour les gens du pays ä l'epoque,
ne le sont plus pour nous, quatre ä cinq siecles plus tard, quand
la bourgade est quasi rasee.

Nous sommes obliges, etant donnes le caractere trop hypo-
thetique de nos restitutions du bourg ä une ou deux rangees de

chesaux, et l'impossibilite de rdsoudre exactement le probleme
des hoiries, de ne publier que les listes des personnes interessees.

Je ne crois pas fastidieux de communiquer ces noms actuellement
ensevelis dans les Grosses aussi completement que les ruines
des habitations le sont sous les broussailles et le pre de Mont-
le-Vieux. Le lecteur qui connait ce pays de La Cote et qui l'aime
sera curieux de retrouver, parmi les « bourgeois » medievaux de
la cite disparue, les aieux probables de plusieurs families encore
florissantes.

Voici done l'etat nominatif, base sur chacune des trois
reconnaissances, avec quelques remarques. Afin d'eviter tout
arbitrage dans la maniere de rendre les noms en frangais, nous
donnons simplement les indications latines des Grosses, et nous
reservons les eventuelles explications pour les notes subsequentes.
Les noms patronymiques sürement fixes sont soulignes.

a) Grosse Balay, 1404. Reconnaissances de :

N° 1 : fol. 135 r. : Johanodus filius Jaquenodi Fabri, de Exertines.
2 : 135 v. : Beatrisia filia Jaquenodi Fabri, de Exertines, uxor

Thome Legeret, de Exertines.
3 : 135 v.: Johanodus filius Percivalli, de Exertines.

4 : 135 v.
ä 136 r. : Johannes filius Nycoudi, de Exertines, nomine suo

et fratrum suorum.
5 : 137 v. : Nycoudus dictus Baruffyn, de Montz.
6 : 138 v. : Johaneta filia Mermeti dou Boat, uxor Aymonodi

Ly Willy, de Montz.
7 : 138 v. : Ponczetus, de Exertines, filius Vouchesii, de

Exertines, et Jaquemeta eius uxor.
8 : 139 r. : Johannes filius quondam Girardi de Piathea, de

Mont.
9 : 139 r. : Stephanus Boaczart, de Mont.

10 : 139 v. : Perretus Caraborez, de Montz (2 maisons)

n: 139 v.: Perrodus filius quondam Perrodi de Piathea de

Montz.
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12 : 140 r. : Nycoudus Gimel, notarius, morans Albone, filius
quondam Jaquerii Autier, de Gimel.

13 : 140 r. : Johanodus de Crosa, de Mont.
14 : 140 v. : Richardus de Croseto, filius Mermini de Croseto

quondam.
15 : 141 r. : Roletus, nutritus Merminodi, de Bugniouz.
16 : 141 r. : Jaquemeta filia Johanodi dou Bugnyon, uxor

Johannis Madaglena, nomine suo et Mermete
sororis sue, et Johannete dictarum sororum neptia.

17 : 141 v.: Nycoudus Bugniou.
18 : 141 v.: Perretus filius Perrodi de Bugniou.
19 : 142 v.: Johanneta filia Aymareti Nardyn, uxor Jaquemeti

Roncins.

20 : 143 v.: Duca Delya filia quondam Johanodi Excofferii,
de Gimel.

Voisins ou membres d'hoiries dont nous n'avons pas la reconnaissance :

N°2i : fol. 135 r. : domus Guillelmi Mistralis (aussi 135 v., 139 r0-
22 5 135 v.: casale Girardi Clerici, de Bacins.

23 : 137 v.: terra Perrodi Camborel,

24 : 139 v.: casale orei dicti Gallesii.

25 : 139 v.: casale Alexie uxoris Francisci de Piathea.
26 : 141 r. : casale Thome Excofferii, de Gimel (aussi : 141 v.,

143 v0-
27 : 141 r. : casale dominorum de Rossillion (appeles domini de

Alamant, 141 v.).

Remarques:

Forment des indivisions clairement declarees :

I
II
III
IV
V

VI

les nos x, 2 et 8.

11 et 13.
6 et 7.
12, 20 et 26.

3 et 4.
18, 17 et 16 (tres probablement).

Possedent une maison ailleurs (dans la seigneurie) :

ä Chätel: les nos 5, 6, 7, 8, 11, 13; sur la designation « Mont»,
cf. p. 195 ;

ä Essertines : les nos 1, 2, 3, 4;
ä Bugnaux (et au Croset) : les nos 14, 15, 16, 18;
ä Tartegnins : le n° 19.

12
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N'en n'ont pas d'autre dans la seigneurie, et paraissent avoir habite

regulierement le bourg :

les nos 9, 10, 17.
Le n» 12 residait ä Aubonne, le 20 et le 26 ä Gimel.
La liste montre des patronymes fixes, que nous retrouvons plus

tard, par exemple 1, 2, 6, 8, 9, 10. Parfois les surnoms deviendront
patronymiques, par exemple 5 (cf. lieu-dit «en Baruffin», juste au
nord de Chatel). Quand le nom vient de la residence en un certain
endroit, il est difficile de se prononcer sur le moment oü il devient un
patronyme reel, que l'on empörte avec soi si l'on va s'etablir ailleurs
(par exemple : 14), Enfin, certaines personnes sont encore designees
de fag:on archaique, par leur prenom, leur filiation (prenom seul) et
le lieu d'habitation ou d'origine (exemples : 3, 4, 7).

Voici quelques renseignements complementaires sur les person-
nages mentionnes :

N° 4 : Nycoud, le pere, semble avoir donne son nom aux Nycolleti-
Nycollet qui possederont plus tard le meme chesal.

N° 6 •* Ou Bout: lieu-dit pres d'Essertines, sur le chemin conduisant
ä Chatel (136 v.).

N° 7 : Jaquemeta est la fille de Mermet du Bout, et la sceur de
Jeannete (143 v.).

N° 9 Appele aussi Stephanus Lo Quem lo Cuens, Lecomte) j
137 v.; le nom est Bouczart ou Bonczart.

N° 15 : «nutritus»: adoptif ou bätard.
N° 16 : Ce Madaglena est un bourgeois de Rolle (145 r.) ; la diffe-

renciation entre Bugnion et Bugniou est delicate ; il semble
qu'il s'agit de Bugnaux, d'apres les divers contextes.

N° 21: Guillaume Mestral de Mont est l'ancetre direct des branches
d'Aruffens et des Vaux (Vincy) ; cf. Ree. geneal. vd., II, p. 29.N° 22 : Familie appelee Buellier en 1493 ; cf. lieu-dit «les Closets ä
Buely», droit au midi de l'eglise de Bassins.

N° 24 • II s agit de Gallois de Viry, pere du seigneur confessant;
casale orei chesal de grenier.

N° 27 : Les de Rossillon ont ete seigneurs d'Allaman jusqu'en 1421 ;
ils ont possede des terres dans la seigneurie de Mont-le-Vieux :
cf. lieu-dit «En Roussillon», ä l'est de Tartegnin.

Voir aussi le chapitre consacre ä revolution du chateau et du bourg.

b) Grosse Quisard, 1493. Reconnaissances de :

N° i : fol. 407 r. : Philibertus filius quondam Janini Oyselli, de
Gillier, Guillelmus, Franciscus, Glaudius et Petrus,
eius fratres (pour 2 tenements).

2: 437 r. : Petrus Christini (-tun?), de Bugnyou.
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3 440 r. : Johannes Merminodi alias Bolleys, de Bugnyou, et
Glaudius eius frater.

4 : 443 v.: Jaquemeta relicta Johannis Barberii.
5 : 448 r. : Johannetus Merminodi alias Bolleys.
6 : 451 r. : Johannes Roberti filius quondam Petri Roberti, de

Chastel.
7 : 458 v. : Petrus filius quondam Petri Roberti, de Castel.
8 : 475 v. : Nycodus Merminodi alias Bolleys, de Exertines,

filius quondam Francisci Merminodi, de Bugnyou.
9 483 r. : Petrus Nicoletti filius quondam Hudrici Nicolleti

(2 tenements).
10 : 487 v. : Petrus filius quondam Johanneti du Marterey, de

Exertines.

Mentionnes comme voisins, mais la reconnaissance manque :

N° 11 : fol. 407 r. : Casale nobilis confitentis (frequemment indique
en divers points du bourg).

12 : 407 v. : Casale nobilis Michaelis Mistralis (484 v.).
13 : 452 v. : casale de Rossilione (aussi: 459 v.).
14 : 476 r. : domus heredum Guillermi Mistralis domicelli.
15 476 r. : casale Johannis Boellerii Clerici,
16 : 483 r. : casale Stephani Caraborey (487 v.).
17 : 483 r. : casale nobilis Arthaudi Mistralis.

Remarques:

Forment des indivisions expressement declarees :

I: le n° i, avec les hoirs de Jeannette ff. Perret de Bugnaux
(les Merminodi, probablement);

II: les nos 2 et 4 (tres probablement);
III: les nos 6 et 7 ;
IV : le n° 10, l'un des tenements 9, l'un des tenements 1 (celui

qui n'est pas sous I) ;
V : les nos 14, 12 et 17 (tous dejä morts?) tres probablement.

Possedent une maison ailleurs dans la seigneurie :

ä Chätel: 6,7 ;
ä Essertines : 8 9, 10;
ä Bugnaux: 2, 3, 4, 5 ;
ä Gilly : 1 ;
ä Bassins : n° 15 ;
ä Chätel : n° 16.

Parait avoir habite regulierement au bourg: personne.
De 1404 ä 1493, les patronymes encore flottants se sont fixes ;

certains viennent des prenoms de la Grosse Balay : pour les Merminodi,
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cf. 1404: 15 ; pour les Nycolleti, cf. 1404: 4. La delimitation des
chesaux est apparemment plus soignee ; alors qu'en 1404 on n'in-
dique que les voisins ä joux et ä lac, maintenant les limites ä bise et
ä vent sont frequemment donnees.

Voici quelques renseignements complementaires sur les personnages
mentionnes :

N°s 6-7 : Pierre, pere des freres confessants, parait avoir herite le
chesal tenu en 1404 par Etienne Bouczart- Lecomte : Quisard
407 r.: «casale heredum Petri Roberti, quod fuit Nycolleti
Quens». Selon Balay 138 v., Et. Bouczart etait heritier de
Nycoud Bouczart.

N° 1 : l'un de ses tenements vient de 1404 : 18 ; l'autre de 1404 : 3.
N° 4 : vient des biens d'Alexia ff. Pierre, de Vinzel; doit-elle etre

identifiee avec 1404 : 25
N° 8 : a herite de 1404 : 2.
Nos 12, 14 et 17 : Guillaume Mestral de Mont, que nous avons vu en

1404, eut pour fils Arthaud, f vers 1429, souche des Mestral
d'Aruffens, et Jean, j vers 1440, souche des Mestral des Vaux
(Vincy). En 1434, les enfants de feu Arthaud re^rent en heritage

la maison paternelle ä Mont-le-Vieux, procedee tres vrai-
semblablement de Pierre Mestral de Mont (f vers 1323), par
Guillaume 1. Michel est un fils d'Arthaud. Le chesal, men-
tionne de diverses manieres dans la reconnaissance, et, comme
c'est souvent le cas quand le commissaire indique un voisin,
sous le nom de personnes dejä mortes, etait done en mains de
la famille Mestral d'Aruffens. (Cf. Ree. geneal. vd., II, p. 5-7,
29).

N° 11 : des chesaux cites comme limites appartiennent souvent, en
1493, au seigneur confessant (de Viry); lui ont-ils ete retournes
apres la destruction du bourg, ou faute de tenanciers?

Voir aussi le chapitre traitant de revolution du chateau et du bourg.
En 1493 et 1543, la redevance est de 2 deniers genevois par toise

(cf. Franchises de Moudon art, 53 : MDR, XXVII, p. 23 et p. XLIX).

c) Grosse Lando, 1543. Reconnaissances de :

N° 1 : fol. 173 r. : Claudius, Claudius et Bernardus filii quondam
discreti viri Philiberti Eyselli, filii quondam
Jamini Eyselli, de Gillier (2 tenements).

2 : 222 r. : Johannes, Petrus et Claudius filii quondam Petri
Cristin, de Bugnyouz.

3 : 228 v.: Anthonius, Ludovicus et Michael filii quondam
Johannis Merminodi alias Bolley.

1 Cf. Ree. genial, vaudoises, II, p. 6.
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4 : 235 r. : Ansermetus, Petrus, Claudius, Christophorus filii

quondam Ludovici Barberii filii quondam Johannis
Barberii et Jaquette eius uxoris.

5 : 243 v, : Johannes Roberti et venerabilis dominus Michael
Roberti presbyter, filii quondam Johannis filii
quondam Petri Roberti, de Chastel.

6 : 260 r. : Perrodus et Petrus filii quondam Petri Roberti (et
leurs neveux Frangois et Guillaume Roberti ff.
Pierre).

7 : 291 r. : Petrus, Jaquemetus et Claudius filii quondam
Claudii Merminodi, de Essertines (avec leur neveu
Charles ff. Pierre).

8 : 298 r. : Johannes et Jacobus filii quondam Petri Nycolleti,
de Essertines (avec leurs neveux Pierre et Andre ;
2 tenements).

9 : 303 r. : Petrus filius quondam Johanneti du Martherey,
de Essertines.

Mentionnes seulement comme voisins :

N° 10 : fol. 173 r. : casale nobilis confitentis (souvent).
11 : 243 V.: casale de Rossillione (aussi 260 r.).
12 : 291 r. : domus nobilis Petri de Senarclens.
13 : 291 r. : casale Bonifacii Buellerii.
14 : 298 r. : domus nobilis Jacobi Mistralis.
15 : 2g6v.: casale Petri du Pilluet (aussi 303 r.).
16 : 296 v.: casale nobilis Amedei Mistralis.

Remarques:

Forment des indivisions expressement declarees :

I: les nos 2 et 4 (tres probablement);
II: les Merminod (tres probablement);

III: les nos 5 et 6;
IV : les n08 1 et 8;
V: les n08 1 et 9 ;

VI: les Mestral, tres probablement.

Possedent une maison ailleurs dans la seigneurie :

ä Chätel: 5, 6 et 15;
ä Essertines : 7, 8 et 9 ;
ä Bugnaux : 2, 3 et 4;
ä Gilly: 1.
N° 13 : probablement ä Bassins?

Habitant regulierement le bourg : personne.
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Quelques renseignements complementaires sur les personnages
mentionnes :

N° i : ont herite de 1493 : 1.

2: » 1493: 2.
3 : ' » I493 i 3 (ou 5, peut-etre).
4: » 1493: 4.
5 : » 1493 : 6. Le pretre Michel Roberti est dit

«capellanus de Chastel» (315) : est-ce affaire d'origine ou de
fonction La premiere suggestion doit etre retenue; les
visites de paroisses du decanat d'Aubonne au XVe siecle
finissant ne font pas mention d'un lieu de culte, ni d'un
desservant quelconque residant ä Chätel (le siege paroissial
dont depend Mont-le-Vieux est Essertines: cf. Quisard,
322 r. et Lando, 2 r.). D'autre part, nous savons que ce
Michel etait en 1482 prieur de la Confrerie du Saint-Esprit
de Fechy et, en 15x6, vicaire de cette derniere paroisse
(.DHV, Fechy).

6 : ont herite de 1493 : 7.
7: » 1493: 3-
8: » 1493 ' 9•

9: » 1493: 10.
10 : meme remarque que pour 1493 : 11.

13: cf. remarque 1404: 22, Buellier ne figure pas parmi les
hommes de Mont-le-Vieux ä Bassins. Herite de 1493 : 15.

14 : ce personnage est le fils de Michel (cf. remarque 1493 : 12) ;
Amedee (16) et Pierre de Senarclens (12) paraissent etre
membres actuels ou passes de la meme hoirie Mestral
d'Aruffens.

15 : ce Pierre avait epouse Frangoise, fille d'Etienne Caraborey,
d'apres Lando, 278 r.; il est ainsi l'heritier de 1493 : 16.

En 1493 et en 1543, quelques tenanciers sont qualifies de burgenses.

Cette reconnaissance est la derniere ä faire etat d'une division du
bourg en chesaux; plus tard, l'ensemble de la ruine sera reconnu par
les proprietaires bernois. (Cf. chapitre sur revolution du chateau et du
bourg, et le Tableau chronologique, p. 198.)

Malgre l'apparente clarte des renseignements tires des

Grosses, il est encore impossible de placer tous les chesaux de

fa?on precise sur le plan du bourg ; on ne peut meme pas etablir
avec certitude si les tenements etaient groupes en une ou en
deux rangees. La fouille complete de l'emplacement du bourg,
si eile permet de compter et de delimiter exactement les

chesaux, donnera peut-etre la possibility de comprendre mieux les
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textes. Pour le moment, contentons-nous de connaitre les noms
de ceux qui ont eu des droits ici.

IV. Le poele du donjon

L amoncellement considerable de debris provenant d'un
poele de catelles, mis au jour par les fouilles que nous avons
pratiquees ä l'interieur de la tour en 1947, avait dejä ete atteint,
partiellement, en 1867: l'hoirie du Martheray conserve ä
Bugnaux quelques fragments de carreaux emailles, ä decor moule,
decouverts alors par l'instituteur Gachet « dans les ruines du
Malagny » : ils font partie des series dont nous avons exhume
le solde; d'autre part, l'examen du terrain et nos tranchees
nous ont permis de reperer l'emplacement de ces anciens son-
dages : diriges perpendiculairement ä l'arete de la Motte, au
nombre de deux, ils ont entame le haut des vestiges enterres,
aux extremites meridionale et septentrionale du tas. Les mor-
ceaux de carreaux decouverts ä cette occasion durent etre peu
nombreux, en raison de la superficiality des tranchees ; trois
fragments sont ä Bugnaux; d'autre part, la correspondance
echangee en 1908 par MM. Albert Naef et Fernand du Martheray

1 nous revele que des debris, vraisemblablement peu
nombreux, mais assurement de ce poele, ont du etre conserves par
d'autres personnes dont la trace etait dejä perdue. La masse des
fragments etait done presque entiere quand nous l'avons degagee.
Elle comprenait des pieces de molasse taillee et sculptee, et des
catelles, generalement cassees, voire emiettees, actuellement
collees. La fagon dont le tout etait mele revele que le poele est
tombe d'un etage, probablement du premier, au moment oü
l'incendie provoqua la chute de poutres. Une forte couche de
moellons, provenant de la desagregation des ma^onneries supe-
rieures au cours des annees subsequentes, vint recouvrir et, en
quelque sorte proteger les restes du fourneau ; son epaisseur et
sa durete ont certainement contribue ä decourager l'instituteur
Gachet.

Nous examinerons d'abord les pieces de molasse, puis nous
classerons les « catelles » selon leur corps de chauffe et selon
leur decoration; ensuite, nous montrerons les procedes de

1 Archives de Favieres.
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fabrication et de montage utilises; et enfin, nous tächerons

d'etablir la date du poele.
Molasse A part quelques restes d'encadrement de baies,

helas trop rares, nous avons trouve dans l'amas de carreaux cinq
blocs de molasse travaillee : d'apres leur profil, nous pouvons les

repartir en deux groupes : a) surface verticale ; la partie supe-
rieure est diminuee par un simple chanfrein; b) surface verticale,

puis diminution de l'epaisseur par une moulure dont les

elements principaux sont deux baguettes et un listel pose de

biais, enfin nouvelle surface verticale.
Le groupe a) est represents par deux pieces : l'une est rec-

tiligne, tandis que l'autre est curviligne. Le groupe b) nous
donne aussi une piece droite, plus deux courbes.

Les proportions de ces pierres nous font penser qu'elles
faisaient partie d'un ensemble forme de deux assises et dont le

plan dessinait un U ; a) formait la partie inferieure, sur quoi
reposait b). Dans la zone curviligne, le rayon maximum (la base)

etait de 67 cm.; le minimum (sommet) 51 cm. (ä l'exterieur).
La correspondance sensible entre ce plus petit rayon et celui

du cylindre de « catelles » autorise une supposition assez vrai-
semblable : les blocs de molasse en question appartiennent ä la

base du poele. Le foyer proprement dit devait se trouver la,
dans une situation permettant d'eviter un contact trop direct
entre le brasier et les carreaux. Les deux branches du U allaient
se souder au mur oriental de la chambre, donnant ainsi au

cylindre de carreaux une position entierement degagee: la

paroi n'empechait pas le rayonnement de la chaleur en tous
sens ; bien mieux, elle faisait office de reflecteur.

Large de 1,34 m., la partie inferieure de cette base s'avan-

gait ä 1,45 m. du mur auquel elle etait adossee ; le diametre du

cylindre de carreaux etait d'environ 1 m., soit ä peine plus faible

que celui du haut de la base. Hauteur de la base en molasse, 0,76 m.
Carreaux. Un carreau de poele se compose de deux parties :

la surface visible emaillee, plane ou convexe, decoree en relief
ou en couleurs ; et la partie posterieure, soit corps de chauffe,
cachee dans la masse du fourneau, et formee d'un pot dont la

forme et la position varient suivant les types. Ces remarques
justifient la double classification que nous allons faire des debris

trouves dans la tour de Mont-le-Vieux.
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1. Classification basee sur l'examen du corps de chauffe:

Type A : le pot a son axe horizontal et est ouvert totalement vers
l'interieur du poele. A ce type appartiennent les pieces les

plus lourdes et massives, placees ä la base de l'ensemble,
directement sur la seconde assise de molasse.

Type B : le pot a son axe vertical; il est un demi-cylindre, ä base

plate et ä sommet plus ou moins bombe. La surface decoree

de la catelle est done mieux protegee de la violence du
feu. A ce type appartiennent des pieces plus legeres que je

groupe en deux sous-types :

Ba : la surface decoree est pleine, et le pot de chauffe presente
une ouverture elliptique permettant ä la chaleur du foyer
de penetrer, tout en maintenant les Hammes ä distance.

Bb : la surface decoree etant afouree, l'ouverture elliptique n'est

pas pratiquee (elle provoquerait un faux tirage, et une
emission desagreable de fumee et d'etincelles) ; la partie
concave du pot etant plus ou moins visible de l'exterieur,
l'artisan l'a emaillee en partie. Les logettes ainsi menagees
devaient alleger fort heureusement l'aspect plutot massif
du poele.

Type C : le pot, totalement ouvert, a son axe vertical; la surface
emaillee forme un dome. Ce type formait la fermeture supe-
rieure du fourneau (pieces tres legeres) et augmentait
ingenieusement la surface chauffante.

2. Classification basee sur l'examen de la surface decoree

Remarquons en premier lieu que toutes les catelles de type A et
B sont munies d'un pilastre simple, flanque de deux colonnettes enga-

gees; cet ensemble se trouve ä faible distance du bord de la catelle.
II est, qu'on nous pardonne cette expression heraldique employee peu
ä propos, mais par souci de clarte, tantot ä dextre et tantot ä senestre.

Quand plusieurs carreaux ont le meme decor, le pilastre se trouve
toujours du meme cote. La superposition des assises de catelles etait

con^ue de telle maniere que les joints correspondent verticalement au
milieu des carreaux de la suivante : ce qui rendait necessaire les deux

types de position du pilastre dont nous avons parle, et ce qui nous

permet de retablir, ä partir des vestiges que nous possedons, la
succession verticale des assises de carreaux. Nous donnerons maintenant
la liste des carreaux, dans l'ordre de succession, de la base au couronne-
ment, avec une description sommaire du decor moule qu'ils portent;
cet ordre est reconstitue d'une part d'apres l'alternance de position
du pilastre et, d'autre part, en tenant compte de l'observation suivante :

certaines catelles nous donnent le pilastre base sur un socle, d'autres
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nous le donnent tout simple, d'autres montrent un pilastre supportant
une corniche, ou encore amorti en pinacle : l'existence de deux types
de socle et de deux types de couronnement indique que le cylindre de
catelles etait compose de deux zones superposees, et comprenant
chacune plusieurs assises, et formant un magnifique ensemble.

Zone inferieure:
I. — Type A (cf. plus haut): Piece la plus massive, munie ä la

base d'un soubassement de profil rectangulaire et decoree d'un griffon
passant tourne vers le pilastre, soit ä senestre. Debris attestant 7 pieces ;
hauteur 24 cm.

II. — Type A : Pilastre ä dextre. Decor : aigle regardant le pilastre.
Debris attestant 8 pieces; hauteur 23 cm.

III. — Type A: Pilastre ä senestre. Decor : lion tourne vers le
pilastre. Debris attestant 6 pieces; hauteur 22,5 cm.

IV. — Type Ba: Pilastre ä dextre. Decor: le pilastre porte une
corniche: profil: surface inferieure concave; superieure: en toit incline
legerement, plan ; mediane : plane, perpendiculaire ä la superieure. Un
arc en accolade, forme par le prolongement des colonnettes engagees,
orne de six crochets et surmonte d'un fleuron, porte six arcatures sur-
baissees. Un trilobe bätard occupe le haut de chacune de ces dernieres,
ainsi que la grande accolade effilee. Debris attestant 9 pieces ; hauteur
24 cm.

La zone inferieure, couronnee par une corniche dont la projection
tombe sur le bord du soubassement, comprenait done quatre assises
de catelles. Elle etait divisee par les pilastres en arcatures larges de
17 cm. et hautes de 80 cm., et renfermant chacune un griffon, un aigle
et un lion, regardant alternativement ä senestre et ä dextre. La hauteur
totale de ce premier tambour, compte tenu des lits faibles de glaise,
etait d'environ 94 ä 95 cm. Rayon maximum (soubassement) : environ
50 cm.

Zone superieure:

V. — Types Ba et Bb : A la base, soubassement ä profil en quart
de cercle, destine ä reposer sur le sommet de la corniche IV ; le pilastre
ne de ce quart-de-rond, ä senestre, est de nouveau flanque de deux
colonnettes engagees; son plan accuse des dimensions legerement
inferieures ä Celles des pilastres du bas. Decor cantonne dans la partie
haute de la catelle : fleurs et feuilles gothiques stylisees, un peu lourdes
et empätees. Dans les pieces de type Bb, les fleurs et feuilles forment
une dentelle ajouree, masquant le haut de la logette. Debris attestant
8 pieces Ba et 6 pieces Bb. Hauteur 19,5 cm.; rayon diminue depuis
ici de 3 cm.
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VI. — Type Ba: Pilastre a dextre. A cette assise appartiennent
plusieurs pieces diversement decorees, dont l'ordre horizontal ne
peut etre precise :

VI a : Decor : deux clefs entrecroisees (embleme pontifical) ; les

poignees, elegamment quadrilobees, sont reliees par un cordon noue,
termine en pompons. Au sommet de la catelle, curieuse figure qui
semble a premier abord etre un demi-soleil rayonnant, mais qui est
un ange, peut-etre un cherubin (tete aureolee, bord des ailes
horizontal ; une demi-couronne de rayons relie les ailes par le bas). On
remarque aussi des rayons, moins nombreux, sur les cotes de la catelle.
Debris attestant 9 pieces; hauteur 26,5 cm.

VI b : Decor : quatre baies gothiques a deux arcs chacune sont
disposees deux a deux sur les diagonales de la piece ; les quatre clefs
des voütes occupent les angles, tandis que le bas des baies, se brisant
subtilement, forme un curieux assemblage au centre. Les triangles
laisses libres par ce motif sont decores de remplages simples et fins ;
debris attestant 3 pieces ; hauteur 27 cm.

VI c : Decor armorie : 1 : ecu «espagnol» ä la croix, penche,
timbre d'un casque (de profil a dextre) ; lambrequins tres developpes.
Une piece incomplete; hauteur indeterminable.

2 : il convient de mentionner ici les miserables debris de deux
pieces au moins, portant des restes de lambrequin, d'un cimier aile,
de lacs d'amour. L'etat de ces catelles ne permet pas de les attribuer
sürement ä cette assise ou a la suivante.

VII. — Types Ba et Bb : Pilastres a senestre ; meme remarque
generale que pour l'assise VI.

VII a : Type Ba : Decor : ecu a la croix, brochant sur les poignees
de deux clefs entrecroisees ; au milieu, a la hauteur des pannerons et
brochant legerement sur les tiges, tiare (triregnum) sommee d'une
croix de Saint-Maurice ; les fanons sont ornes de croisettes et, aux
extremites, de franges ; au sommet de la catelle, deux demi-soleils
irradiants. Debris attestant 4 pieces ; hauteur 26,5 cm.

VII b : Decor : ecu espagnol ä la fasce, penche, timbre d'un casque
(de profil ä dextre, somme d'une couronne ä 3 fleurons visibles, d'oü
sort un fort plumet) ; lambrequins tres developpes. Debris attestant
1 piece de type Ba, et 1 piece de type Bb ; hauteur 27 cm. Rapprocher
eventuellement les debris mentionnes plus haut (VI c, 2).

VIII. — Type Bb : Pilastre ä dextre, amorti par un pinacle a
crochets et a fleuron. Comme dans la catelle IV, les colonnettes enga-
gees se prolongent en un arc en accolade effile, decore de crochets et
somme d'un gros fleuron, L'arc enferme deux baies jumelles sur-
baissees (interieur: trilobe bätard) ajourees que surmontent deux
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petites baies gothiques curieusement courbees, et une sorte de quatre-
feuilles, le tout decoupe ä jour. Cette serie tres fragile est mal conser-
vee ; des fragments en ont ete decouverts en 1867, peu nombreux et
peu considerables. Nos sondages ont amene des debris attestant
6 pieces ; hauteur 31,5 cm.

La zone superieure, terminee par cette hardie dentelle de terre
cuite et vernissee, comprenait done aussi quatre assises de carreaux;
hauteur (en comptant les lits) : 87 cm. Comme la zone inferieure, eile
etait divisee en niches verticales. Mais le decor etait plus varie, et
allege par plusieurs catelles ajourees. Toutefois, la parente du decor
architectural entre les deux tambours est frappante.

La couverture superieure du poele etait faite de catelles speciales :

IX. — Type C : la surface emaillee est ä peu pres hemispherique,
L'ensemble des catelles de ce genre devait former une succession de
petits domes apparaissant entre les decoupures du faite. Le nombre de
ces fragiles coupoles n'est pas etabli.

3. Structure et fabrication des carreaux.
a) Surface exterieure:
Une feuille d'argile molle est soigneusement plaquee dans le moule,

et amenee ä une epaisseur de 6 ä 8 mm. Le decor en bas-relief (aigle,
lion, blason, etc.) augmente cette mesure de 100 % lä oü il est le plus
saillant. Aux soubassements, pilastres et corniches, saillant de 2 ä

3 cm., la matiere molle epouse completement les formes du moule et
determine dans la surface interieure de la plaque des gorges consolidees
de deux manieres : les soubassements sont renforces par un excedent
de päte, depassant le bord du moule, et repliee dans la depression pour
doubler l'argile etiree ; les pilastres et les corniches sont consolidees ä
leurs extremites et au milieu par de petits bouchons de terre glaise.
La surface interne de la partie moulee est alors grossierement lissee.
On ne la laisse que peu durcir, puis on lui colle le corps de chauffe
prealablement fabrique.

b) Corps de chauffe (cf. p. 185, chiffre 1)

Type A : il est tourne comme une torche, sans fond, puis deforme
pour donner un carre aux angles arrondis correspondant aux dimensions

de la face decoree. On le laisse secher legerement, pour pouvoir
le manier sans trop le gäter, et on le colle sur la surface (a) qui n'a
pas encore ete retiree du moule. Le faible degre de siccite permet une
adherence convenable ; par surcroit de precaution, on adjoint des
bandes de terre molle liant le pot ä la face, tout autour de la suture.

Type C : memes operations, sauf que le pot reste ä trace circulaire.

Type B : l'artisan tourne des vases ä fond plat et ä surface late-
rale cylindrique ; vers le sommet, il ramene l'argile au centre, formant
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une sorte de coupole surbaissee, dont le haut conserve un petit trou
(pour le doigt du tourneur). Cet orifice est ensuite ferme par un petit
bouchon de glaise, et on laisse secher un peu. Puis ce pot entierement
ferme est coupe au couteau suivant un plan axial; la tranche de chaque
moitie est frappee legerement au couteau, afin d'obtenir des stries
permettant une meilleure liaison avec la surface decoree. Le collage
du corps de chauffe semi-cylindrique ä la surface encore posee dans
le moule se fait comme nous l'avons dit sous lettre a). L'ouverture
laterale ellipsoidale a ete prealablement decoupee au couteau, quand il
s'agit du type Ba (je rappelle que le type Bb n'a pas ce trou).

c) Emaillage
Une fois sechee, la catelle complete est demoulee et engobee sur

sa face decoree (types A, Ba et C); l'engobe penetre dans la logette
des pieces de type Bb. L'email cru, compose d'oxyde de plomb, de

quartz et d'une petite quantite d'oxyde de cuivre destine ä fournir la
belle couleur vert sombre, est applique ä Petat pulverulent; notons
en passant que cette operation, pratiquee frequemment par Partisan,
finissait par etre fort dangereuse pour sa sante (aspiration de poussieres
toxiques). L'emaillage ä sec est tres bon sur la surface exterieure, mais
assez pietre parfois dans les logettes difficiles ä atteindre regulierement.
Le decoupage au couteau des catelles ajourees se faisait entre le
demoulage et Pengobage. Cuisson : rien de particulier ä signaler.

Teiles sont les indications que les catelles retrouvees nous donnent
encore sur les procedes de fabrication utilises. Nous n'avons pas repere
oü travaillait Partisan : une fabrique importante existait alors ä Geneve,
selon ce que me dit M. Louis Blondel; une etude comparative ä

laquelle je n'ai pas pu me livrer pour l'instant, permettrait probablement
d'etablir Porigine de nos carreaux.

4. Montage du poele

II a ete realise sur place, evidemment. La base a ete ma^on-
nee, et la liaison des pieces de molasse renforcee ici et lä par
des crampons metalliques.

Plusieurs debris de catelles portaient, lors de nos travaux,
des traces de terre tres grasse ; d'apres ce que Pexamen metho-
dique des tranchees nous a montre, cette glaise ne peut qu'etre
en place: c'est le dernier vestige du procede employe pour
assurer la liaison des carreaux entre eux : disposes par assises

regulieres et ne presentant que des joints tres fins, ils etaient
fixes les uns aux autres par une masse de terre grasse remplis-
sant tous les espaces laisses vides entre les corps de chauffe ; il
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est possible qu'une armature metallique, faite de barres, ait
renforce le tout: les catelles VIII presentent, ä l'arriere du corps,
deux forts bees de terre cuite qui me paraissent trahir ce secret.
La solidite etait augmentee par le fait que les joints d'une assise

correspondaient toujours au milieu des carreaux des deux assises

voisines. II semble qu'on ait utilise par endroits des clous, dont
quelques traces subsistent dans la partie superieure de certains
pots de chauffe. L'epaisseur de la glaise ne devait guere exceder

9 cm., pour laisser libres les ouvertures ellipsoidales destinees ä

la bonne repartition de la chaleur.
II est possible, ä en juger par la presence de demi-catelles,

cassees tres proprement, que la partie inferieure du poele (I-IV)
n'ait forme qu'une moitie de cylindre, selon le trace de la base

en U ; la colonne complete n'aurait commence qu'ä l'assise des

carreaux V.
Je ne vois pas comment etait montee la couverture

(carreaux IX).
Le poele complet devait avoir here allure; si, aux 76 cm. de la

base en molasse, nous ajoutons les 95 cm. du tambour inferieur
et les 87 cm. du superieur, nous obtenons une hauteur totale de
2,58 m. Le diametre variait de 1,34 m. au sol, ä environ 0,80 m.
au couronnement, en passant par 1 m. au bas du tambour
inferieur.

5. Date du poele

Les elements architecturaux de son decor appartiennent ä un
gothique commengant ä decliner; certains details font penser
au milieu du XVe siecle ; l'arc des catelles VIII ressemble eton-
namment ä celui qui decore l'entree de la tour de Colombier
sur Morges, oü l'on se souvient de Felix V *. D'autre part, nous
pouvons tirer des donnees utiles des carreaux armories:

Les catelles VII a portent les armes de Felix V, cet Ame-
dee VIII, due de Savoie, elu « pape » par le « concile » de Bale,
le 5 novembre 1439, et couronne le 24 juillet suivant. Ayant
vecu surtout ä Lausanne des novembre 1442, il y abdiqua le
« pontificat » le 7 avril 1449 ; il mourut ä Geneve le 7 juin 1451 2.

1 Cahiers vaudois, 4, p. 80.
2 F. Cognasso, Amedeo VIII, 2 vol., 1930; t. II, p. 186, 194, 196-197, 200

et 203.
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Son portrait, peint ä la fresque, est conserve au chateau de son
conseiller et ami, Henri de Colombier (sur Morges) ; ä Mont-
le-Vieux, propriete de la famille de Viry, fort bien en cour
d'Amedee VIII, voici notre poele ; comme ce chateau de Mont
n'a jamais appartenu ä Felix V, nous pouvons supposer que le
sire du lieu a voulu en faire une demeure digne de recevoir le
pape Savoyard ; ce pontife voyageait volontiers de Lausanne ä

Geneve, et les meilleurs de ses anciens sujets se faisaient pro-
bablement un honneur de le recevoir. Le bätiment du chateau
oü se trouvait le poele est bien anterieur au XVe siecle ; mais il
a ete en partie renove et rendu confortable ä ce moment;
Installation du magnifique fourneau de catelles n'est qu'un travail
parmi d'autres (amelioration des revetements interieurs, proba-
blement ouverture de baies modernes).

C'est entre 1440 et 1451 (Felix ayant conserve le droit aux
insignes pontificaux apres son abdication) que le poele fut monte ;

il est probable que ce laps de temps doit etre limite aux annees
1442 (novembre) ä 1449 (avril), durant lesquelles Felix pontifia
ä Lausanne. Jacques de Viry, ou son fils Amedee III, ont-ils
voulu mettre leur chateau de Mont, sis presque ä mi-chemin
entre Lausanne et Geneve, ä la disposition du pape sans
Vatican? cela parait tres vraisemblable.

Les autres catelles armoriees ne m'apprennent rien de propre
ä preciser la date du poele : VI c est probablement de Savoie ;
VII b pourrait etre de Conflens primitif 1 ou de Lugrin 2, mais
ce que je sais de l'histoire de Mont-le-Vieux ne me permet pas
d'expliquer leur presence ici. Ni Galbreath ni Foras ne m'ont
apporte une solution satisfaisante.

Les poeles de catelles de cette epoque ne sont pas rares
dans les ruines de nos chateaux ; pourtant, ils sont tres mal
connus. Que l'on me permette d'attribuer cette meconnaissance
ä la negligence avec laquelle on « vide » trop souvent les
substructures d'un etablissement ruine, au lieu d'y pratiquer une
fouille lente et soignee, II arrive que l'on voie le personnel du
chantier, essentiellement preoccupe de degager les bases des

1 Galbreath, Armorial vaudois, I, p. 146.
2 Ibid., II, p. 404.
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murs, bouleverser completement l'amas des debris d'un poele

interessant; on se contente de ramasser les fragments les plus

gros ; toutes les miettes meprisees passent aux deblais et, dans

la suite, il est impossible de reconstituer les carreaux, et de se

faire une idee precise du poele entier. On ne saurait trop recom-
mander ä ceux qui tombent sur de tels restes lors de sondages,
de tout ramasser ; si on le faisait regulierement, on finirait par
connaitre nos fourneaux medievaux aussi bien que leurs
descendants des XVII6 et XVIIIe siecles. La documentation ne

manque pas, mais on la dedaigne.
Ce que nous avons retrouve du poele de Mont-le-Vieux est

fort beau, et atteste un reel luxe dans l'amenagement du donjon,

au milieu du XVe siecle. Le decor des catelles, s'il est

parfois un peu lourd et empäte, ne manque pas d'allure. Viry a

su rendre sa demeure de Mont agreable et accueillante ; nous

ne pouvons pas nous empecher de comparer le travail fait ici ä

celui de Henri de Colombier, contemporain et appartenant au

me me milieu,

V. Le developpement du complexe fortifie et sa decadence

Remontant au milieu du XIIe siecle, le chateau de Mont-le-
Vieux ne comprenait d'abord qu'une grosse tour entouree d'une
enceinte concentrique (cf, plan : G et H, H, H, E). L'entree se

trouvait-elle en E (cf. plan) C'est possible sans etre sür, Selon
le procede classique, l'acces dans le donjon devait etre menage
ä quelque 10 m. au-dessus du sol.

En 1255, Guillaume de Prangins appose son sceau ä une

vente faite par un homme qu'il appelle « Guido de Monte cas-

tello meo » (MDR, V1, 1845, p. 160). S'agit-il d'un ministerial,
peut-etre d'un lointain ancetre des Mestral de Mont, charge de

la garde du lieu Si le bourg de Mont, dont les ruines subsistent,

parait remonter au premier quart du XIVe siecle, rien n'em-
peche de penser que des maisons ont existe sur l'esplanade
meridionale du temps des seigneurs de Cossonay-Prangins.
Le bourg de Mont-le-Grand est mentionne en 996 dejä,

et l'origine des localites bäties ä l'abri d'un chateau se perd
dans la nuit des temps : toujours les proprietaires de forts ont
eu interet ä attirer des hommes propres ä former, cas echeant,
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une garnison r. Toujours aussi, et particulierement depuis la
chute de l'empire romain, les paysans ont trouve utile de pou-
voir se mettre en sürete en cas de conflit arme. L'esplanade
de Mont-le-Vieux a pu servir de refuge des la construction
du premier fort, meme si eile n'est devenue un bourg propre-
ment dit que plus tard. Je me demande si les fosses defendant
les fronts meridional et occidental des ruines (plan : U, U, U, U'),
tres peu necessaires devant une enceinte construite au sommet
de pentes rapides, ne seraient pas plus anciens que le mur de
defense Au midi de la tour G et de sa chemise se serait etendue
une enceinte ä la mode du haut moyen äge, faite de fosses et de

palissades, ä l'interieur de laquelle on pouvait habiter, ou du
moins se refugier en cas de guerre? Cette ligne de defense
aurait ete simplement perfectionnee par les Savoyards. La
distance separant, au fort, les enceintes H et N, U, N' fait supposer
qu'ici l'enceinte exterieure fut bätie sur la contrescarpe d'un
fosse primitif, alors transforme en terrasse.

Amedee V de Savoie et son frere Louis Ier, baron de Vaud,
arracherent Mont aux seigneurs de Prangins en ete 1293 ; le
chateau fut attribue ä Louis au debut de juillet de cette annee-lä.

Les comptes de Rodolphe de Montmajeur (24 avril 1303-
6 mars 1304) mentionnent parmi les depenses: «Sibi, pro
stipendio XIV hominum equitum, quos secum duxit et tenuit
per V dies ad visitandum castra Domini, videlicet Thononis,
Alingii, Gebenne, Corberie, Versoie, Nividuni et Montium » 2.

Enfin, en fevrier 1315, l'affranchissement des hommes du
chateau et du mandement de Mont est chose faite 3.

L'agrandissement du fort et la creation (ou l'amelioration
du bourg paraissent avoir ete l'ceuvre de Louis Ier et de Louis II
de Vaud, au debut du XIV® siecle. Ces travaux comprennent:
la construction de la grande enceinte enveloppant la motte et
l'esplanade (plan : N, R, S, S', T, N', M, N) ; l'edification des
deux rangees de maisons du bourg (plan : B, C, C') ; des
modifications dans le secteur N, H, E (pour faciliter le nouveau
passage de M ä A), et peut-etre la creation de la Salle F (ä moins

1 Cf. l'organisation des burgi romains, auxquels des soldats burgarii etaient
attaches : Grenier, Manuel d'archeologie galle-romaine, ire partie, p. 465.

2 MDG, IX, 1855, p. 198.
3 MDR, 34, p. 43-43.

13
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qu'elle date dejä du XIIIe siecle, epoque des Prangins? A cette

etape de construction, percement de la porte F-G).
Le donjon parait avoir ete amenage plus soigneusement au

milieu du XVe siecle; entre 1440 et 1451, on installe un grand
poele de catelles ä un etage, probablement au premier, dans la
chambre du sud-ouest.

Comme nous l'avons vu, les de Viry acheterent en 1455 la
seigneurie et le chateau de Rolle ; ce dernier fut perfectionne et
Mont perdit de son importance. En octobre 1475, les troupes
suisses incendierent Mont-le-Vieux, qui ne fut jamais releve de

ses ruines : les centaines de fragments du poele de 1440-1451,
gisant pele-mele dans la couche de debris calcines que nous
avons fouillee, le prouvent. Si les Grosses de 1493 et de 1543
collectionnent impertubablement les reconnaissances relatives au
chateau et au bourg, c'est que les divers droits et devoirs feodaux
ont survecu quelque temps ä l'etablissement. Depuis 1597, le

tout est reconnu en bloc, comme ruine et, en 1780, on voit des

cultures s'etendre sur l'emplacement des chesaux et de la place
du bourg disparu; les arbres de ces jardins produisaient des

rejetons au debut du XXe siecle.
II est interessant de suivre, pour autant que c'est possible,

revolution de la petite agglomeration construite sur l'esplanade
de Mont. Les Grosses de Balay (1404), Quisard (1493) et Lando
(1543) sont actuellement notre seule documentation.

Les commissaires, definissant la position des chesaux pour
lesquels les reconnaissances sont pretees, emploient plusieurs
expressions : burgus, Castrum et burgus castri:

burgus 1404 : 4 fois 1493 t 8 fois 1543 : 8 fois
castrum 13 » — » — »

burgus castri 1 » 1 » 1 »

Burgus est une agglomeration fortifiee, par opposition ä

Villa, ville ouverte, et surtout village. Burgus castri n'offre aucune
difficulte. Castrum a deux sens : le fort (par exemple dans l'ex-
pression Burgus castri) et l'ensemble, y compris le bourg. Depuis
le Bas-Empire (IV6 siecle), castrum designe une agglomeration
fortifiee, comprenant tres frequemment une « citadelle » plus ou
moins importante. Ces Castra, tres nombreux lors des grandes
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invasions, ont du impressionner les Barbares; l'inferiorite
technique de ces derniers en matiere de fortifications a certai-
nement favorise la survivance des traditions romaines. Le
Systeme du Bas-Empire a passe au moyen äge avec le mot qui
servait ä le designer; la lente reprise de la civilisation durant
le haut moyen äge a evidemment reduit et les moyens et les
proportions ; mais l'antique conception fondamentale, basee sur
des necessites elementaires qui restent toujours les memes
jusqu'en plein XIXe siecle, a survecu: il suffit d'examiner les
plans des places fortes (chäteaux-bourgs de notre pays, par
exemple Mont-le-Grand, Mont-le-Vieux, Gruyere, Pont-en-Ogo,
Arconciel, etc. (pour ne parier que des plus anciens conserves).
Le « Castrum Montis Veteris » est done le complexe de
fortifications et de constructions « civiles » dans son ensemble. Un
regard sur la petite statistique que nous venons de donner
montre que le terme burgus finit par l'emporter, et que celui
de Castrum tombe dans l'oubli. Un exemple tres frappant de ce
que nous avons ecrit au sujet de Castrum se trouve dans la
Grosse Balay1: «Ex quodam orto sito ante postelam dicti
castri juxta muram burgi a parte jurie » ; l'examen des lieux
demontre l'identite sur ce front sud de la fortification, entre le
Castrum (le tout) et le bourg (la partie meridionale; cf, plan: D).

Dans nos Grosses, l'agglomeration s'appelle Castrum (ou
burgus, ou burgus castri) Montis (ou de Montz), sans l'adjonc-
tion, en general, du qualificatif « le-Vieux », puisque le texte ne
parle que de ce chateau-ci. Dans les memes recueils, on voit
une agglomeration nommee « Mont » tout court, et aussi une
« Villa de Mont ». Au premier abord, on se demande ce que
e'est: notre bourg? ou celui de Mont-le-Grand? ou encore le
village de Mont/Rolle? En realite, e'est de Chätel qu'il s'agit.
Voici quelques textes probants :

Balay (A. E. F.) 137 v.: Nycoud Baruffyn tient une maison
sise «apud Montz, juxta viam publicam tendentem de
Burtignier versus Albonam a parte lacus, et affrontat vie publice
tendenti de Montz apud Exertines a borea ». C'est ä Chätel, oü
passe le chemin des Remiers (Burtigny-Aubonne), et d'oü un
chemin gagne directement Essertines.

1 A. E. F., fol. 139 v.
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Ibidem, 136 v.: Terre situee dans le territoire d'Essertines,
lieu-dit « Ou Bout», «juxta viam publicam tendentem de Exer-
tines versus villam Castri de Mont? ». Ce village du Chateau
de Mont est distinct du bourg du meme chateau; il est situe
plus haut: « In villa de Mont? supra Castrum » (138 r.).

Dans les Grosses posterieures, Chätel est souvent appele
Mont, mais ce n'est plus la regie : Quisard, 467 r. : « Inter
Castrum et villam de Mont, seu loco dicto en Vernay» (Le
Vernay se trouve ä l'orient des Chentres, dans le haut de la
Combe de Chätel). Ibid., 324 r. : « Castellum supra Mont».
Lando, 247 r. : « In villa de Mont » ; ibid., 248 r. : « In villa de

Chastel» (on trouve aussi « Castel») ; ibid., 249 v.:«Apud Chastel
in villa de Mont»; ibid., 261 r. : « In villa de Mont le Chastel ».

II est done parfaitement clair que le village de Chätel a

porte, comme le bourg, le nom de Mont; cette homonymie entre
deux localites si rapprochees (environ 500 m.) s'explique aise-

ment. Le bourg de Mont etait, comme tous nos petits villages
fortifies, tres malcommode pour des paysans : la place y man-
quait pour developper les ruraux, pour abriter regulierement le

betail; les terres ä cultiver se trouvaient loin, l'eau etait peut-etre
peu abondante ; la fermeture des portes chaque soir etait une
gene en temps normal, etc. C'est pourquoi les habitants cher-
cherent peu ä peu ce qui leur manquait; ayant peut-etre
commence par de simples ruraux, ils finirent par se construire des

fermes et par organiser tout un village, dans un endroit ouvert
et pratique. Dans le cas de Mont-le-Vieux, la croisee des che-
mins Burtigny-Aubonne et Rolle (ou Tartegnins, Gilly)-Esser-
tines offrait plusieurs voies de communication faciles ; les bonnes
terres du plateau etaient ä portee immediate ; le seul inconvenient
etait la bise, que l'on reussit ä eviter en bätissant le village lege-
rement en contrebas, au midi.

Le nom passa lentement de l'ancien bourg, lentement delaisse,
au village ouvert: les gens du pays se contentaient de dire
« Mont», et les greffiers en mal de precisions distinguaient en

prefixant burgus (castrum) ou villa : bourg ou village de Mont.
Nous souvenant qu'au debut du XVe siecle, le fort et le bourg
etaient designes par le terme de castrum, nous ne nous etonne-
rons pas que leurs habitants aient dit demeurer « au chäteau »,

mieux, « Ou Chastel», tout comme ils disaient demeurer « ä
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Mont ». Le nom Chastel a aussi passe au village neuf, et il y a

eclipse le toponyme Mont. L'existence de villages appeles
actuellement Chätel, et etant les successeurs d'un bourg moyen-
ägeux abandonne, est attestee ailleurs (par exemple: Chätel
entre Bex et Saint-Maurice, pres des ruines de Duin ; Chätel
entre Broc et Charmey, pres des ruines de Montsalvan).

L'abandon definitif du bourg fut certainement le resultat de

l'incendie de 1475 ; mais, tres tot dejä, les habitants eurent une
ou plusieurs maisons dans les villages environnants :

1404 : pretent reconnaissance pour des chesaux du bourg :

20 personnes (ou groupes), parmi lesquelles 6 ont une maison ä

Chätel, 4 ä Essertines, 4 ä Bugnaux, 1 ä Tartegnin, 1 ä Aubonne
et 1 ä Gimel. Seuls 3 tenanciers paraissent n'avoir reside qu'au
bourg.

1493 : plus personne n'habite au bourg; sur les 10 tenanciers,

2 ont une maison ä Chätel, 3 ä Essertines, 4 ä Bugnaux
et i ä Gilly.

1543 : personne n'habite au bourg ; sur 9 tenanciers pretant
reconnaissance, 2 ont une maison ä Chätel, 3 ä Essertines, 3 ä

Bugnaux et 1 ä Gilly.
Dans les deux dernieres Grosses, faites apres l'incendie,

plusieurs chesaux ont fait retour au seigneur du lieu (cf. description
du bourg).

Si notre hypothese concernant le sens de l'epithete «le
Vieux » accole ä notre Mont est juste, l'abandon du bourg en
faveur de Chätel dut avoir lieu dans la seconde moitie du
XIVe siecle dejä : les tenanciers auraient done cherche tres tot
ä posseder, pour le temps de paix, des exploitations agricoles
mieux installees, quitte ä rentrer au bourg en cas de complications

politiques et militaires.

VI. Conclusion

II est juste, avant que je termine, que je rende hommage ä

la memoire de mes devanciers. S'il m'est arrive, ici ou lä, de
les contredire en pensant avoir raison, je tiens ä dire mon
admiration pour les pionniers de notre histoire vaudoise : nous dece-
lons des erreurs dans leurs travaux, comme nos successeurs en
denonceront dans nos recherches, s'ils jugent meme interessant
de nous lire... Mais il est remarquable que tant de documents
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aient ete etudies par ceux qui se sont trouves, void quelque
cent ans, devant des problemes que personne avant eux n'avait
cherche ä resoudre, Les de Gingins, les de Charriere et d'autres
ont vecu en un temps ou tout etait ä faire, et ils ont ete vraiment
les defricheurs du passe vaudois. C'est grace ä l'avance qu'ils
ont realisee que nous pouvons, chercheurs d'aujourd'hui, pene-
trer dans de nouveaux secteurs et reunir des renseignements
plus complets.

En pensant aux pages que je viens de rediger, je ne me dissi-
mule pas le nombre, ni l'importance des questions laissees sans
reponses. II serait necessaire de reprendre l'histoire de toute la
seigneurie de Mont-le-Vieux, en s'appuyant aussi sur les
documents conserves aux archives d'Etat de Turin... il serait necessaire

d'ouvrir sur le Malagny un chantier assez considerable et
fort coüteux... Peut-etre la seule consolation est-elle celle que
me donnait un eher ami, voue aux recherches historiques depuis
de longues annees: « II faut laisser quelque chose pour ceux qui
viendront plus tard... »

TABLEAU CHRONOLOGIQUE

I. PERIODE DE COSSONAY-PRANGINS

Ulrich de Cossonay: mentionne en 1096. Allie ä Sophie. M. D. R., V1, p. 7-10,
209-211.

Humbert I de Cossonay et Prangins (fils du precedent): mentionne en 1142; allie
ä Berthe. Op. cit,, p. 11-17, 213.

Pierre de Cossonay et Prangins (fils du precedent): mentionne de 1164 ä 1188;
allie ä Mabilia (de Divonne?). Op. cit., p. 18-24, 213-214; Chartes genevoises,
15- — 1179: Premiere mention du chateau de Mont(-le-Vieux): Blondel, dans
Melanges Charles Cilliard, p. 220.

Jean I de Cossonay et Prangins (fils du precedent): mentionne de 1200 ä 1230;
allie ä Agnes. M. D. R., V1, p. 25-44, 214-215. — 1230-1235 : partage des
terres entre les fils de Jean : l'aine, Humbert II, eut Cossonay; Guillaume
eut Prangins (cf. ci-dessous). Op. cit., p. 39.

Guillaume de Prangins (fils du precedent): mentionne de fevrier 1235 (v. st.) au
13 septembre 1267 (son testament); allie ä Elisabeth, qui est veuve le 16 sept.
1267. Op. cit., p. 155-170, 329-355. — 1255 : mention de Guy de Mont(le-
Vieux) et de son « consanguineus » Humbert de Mont, dit de Vieh. Op. cit.,
p. 160. — 1267 : Apres sa mort, ses fils se partagerent les terres : l'aine, Jean II,
eut Prangins (avec Mont et Bioley), et Aymon eut Nyon. Op. cit., p. 171.
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Jean II de Prangins (fils du precedent): allie ä Ysabelle de Greysier; mentionne
de 1267 ä 1284, date probable de sa mort, malgre l'opinion de Galbreath qui
precise que son dec£s eut lieu entre le 25 octobre et le 29 decembre 1338
(Sceaux vaudois, p. 98), car, autour de 1300, ses enfants agissent librement
au sujet de Mont et, depuis 1284, Aymon de Nyon s'intitule parfois Seigneur
de Prangins. D'oii:

Aymon de Nyon (frere du precedent): mentionne comme sire de Prangins en 1284
(probablement comme tuteur des fils de Jean II?). Op, cit., p. 179. On ne
lui connait ni femme, ni enfants. De Charriere estime qu'il a survecu ä la
catastrophe de l'ete 1293 et pense le retrouver dans la treve de 1297 entre
Louis de Savoie et les nobles vaudois (op. cit., p. 84); mais le texte des pro-
messes de franchises accordees par Guillaume de Septemo aux habitants de

Nyon le 5 juillet 1293 mentionne « Aymez de Prangins chay en arriers ». Cette
formule frangaise correspond au latin « quondam A. de Prangins », selon de

nombreux exemples tires de textes medievaux, lequel signifie «feu A. de Prangins

». Aymon a peri probablement au cours des operations militaires dont
sa seigneurie fut la victime. — 1293 : fin de juin et debut de juillet: conquete
de Prangins, Nyon, Bioley et Mont-(le-Vieux) par Amedee V de Savoie et
son frere Louis I de Vaud. Une seconde campagne eut lieu peu apres.

Pierre de Prangins et ses freres et sceurs (enfants de Jean II) : Comme on l'a vu dans
la partie historique, ils n'eurent sur Prangins et Mont que des droits theo-
riques, defendus quelque temps dans le vain espoir d'un retour des choses.
Iis etaient probablement mineurs lors des operations de conquete de 1293,
et n'agissent que plus tard.

Durant la periode ci-dessus, en tout cas pendant les derniers temps, les terres
dependant de Mont-le-Vieux formaient un mandement et une chätellenie ä part
(cf. M. D. R., V1, p. 338-344, 359, 363 ä corriger « Dudo »! etc.).

II. PERIODE DE SAVOIE-VAUD ET DE LA BAUME

Louis I de Savoie-Vaud: Prend une part importante ä la campagne contre Aymon
de Nyon-Prangins (M. D. G., XIV, p. 234). 9 juillet 1293 : devient « seigneur »

de Mont-le-Vieux et de Biolley (Op. cit., p. 235). Chätelains connus de (Mont-
le-Vieux) : Guigonet de Begnins, donzel, mentionne en 1299, le 16 octobre
(A. C. V., Bonmont, n° 260). Galbreath mentionne encore (dans le meme
document) par erreur: Guill. Junini, chätelain de Mont, et Jean de Changins,
vidome de Mont (Sceaux vaudois, p. 150 et 53). Verification faite sur l'original,
il s'agit de « Guillermus Junini (ou Juvini?) castellanus de Nions » et de
« Johannes de Changins domicellus, vicedominus de Nions » : regarde de pres,
le texte porte nettement Nions (avec le point sur l'i) et non Möns. — Druet
des Portes, mentionne en janvier 1302 (v. st. 1301) et en l'an 1302 (v. st.)
comme castellanus de Montibus pro illustrissimo domino Amedeo Comite
Sabaudie (A. C. V., Bonmont, n° 255): cette mention du comte etonne, car
la chätellenie dependait de baron de Vaud, selon les autres documents. Louis I
etant mort en 1302, apres le 13 janvier (n. st.), il se pourrait que Druet eut
releve momentanement du comte. II ne s'agit en aucun cas de droits directs
et durables des comtes sur Mont. (Cf. M. D. R., XXXIV, p. 37-38; Foras,
V, p. 447.)
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Louis II de Savoie-Vaud (fils du precedent): « Seigneur » de Mont-le-Vieux de

1302 ä sa mort (18-29 janvier 1349, Foras, V, p. 447). Chätelains connus:
Druet des Portes, mentionne encore en juillet 1302 et en novembre 1304 (A.C.V.,
Bonmont, n° 260; formes de Portis et de Porta). Jacques de Porabant, donzel,
mentionne 28 juin 1322 (A, C. V., Bonmont, n° 298), 4 juillet 1327, 27 mars
1330 (M. D. R., XXXIV, p. 46). Son lieutenant (locumtenens) Mermet de

Beleys, mentionne le 28 juin 1322 (A. C. V., Bonmont, n° 260). Aymon de

Chatenay et Pierre de Chätillon, chätelains de Rolle et des Monts pour Louis II
n'appartiennent peut-etre pas ä Mont-le-Vieux (Galbkeath, Sceaux vaudois,
p. 53 ; Armorial vaudois, I, p. 124). — 1303-1304 : Visite du chateau par
Rodolphe de Montmajeur, bailli du Chablais et du Genevois (M. D. G., IX,
p. 198). — 1306 : Samedi avant la Saint-Urbain : Louis II infeode la Mestralie
ä Pierre ff. Etienne de Mont, dit de Layderrier (M. D. R., XXXIV, p. 41).
— 1314 : Fevrier: Les hommes du chateau de Mont ayant ete affranchis,
les charges de la metralie sont modifiees et confirmees ä Pierre; premiere
mention des prieurs de la communaute. (Recueil de genealogies vaudoises, II,
p. 5 ; M. D. R., XXXIV, p. 42-43.) La charge de metral, fief hereditaire, est
ensuite transmise de pere en fils (M. D. R., XXXIV, p. 40-46).

Catherine de Savoie-Vaud (fille du precedent) : Herite de son pere; en l'absence
de Catherine, le gouvernement est assure par la veuve de Louis II, Isabelle
de Chälon. — 19 juin 1359 : Catherine et son mari, Guillaume, comte de

Namur, infeodent Mont-le-Vieux ä Guillaume de la Baume, seigneur de
L'Abergement et d'Aubonne (M. D. R,, XXXIV, p. 46). — 21 juillet 1359 :

Guillaume de la Baume confirme la metralie ä Jean, fils de Frangois et petit-
fils de Pierre Mestral de Mont (M. D. R., XXXIV, p. 46). Guillaume de la
Baume meurt en 1360 ou 1362 (Op. cit., p. 47).

III. PfiRIODE DE VIRY

Luque de la Baume, veuve d'Amedee I de Viry (soeur de Guillaume de la Baume) :
Veuve depuis le 21 juin 1359, ou meme avant (Foras, V, p. 366). — 5 fevrier
1366/7 : Amedee VI, comte de Savoie, infeode Mont-le-Vieux ä Luque
(A. E. F., Grosse Balay, n° 136, fol. 134 v.) La Dame de Mont meurt apres
le Ier mars 1383 (Foras, V, p. 366); auparavant, eile agit frequemment avec
son fils Gallois, ou le laisse agir en son nom (M. D. R., XXXIV, p. 47-50).

Gallois de Viry (fils de la precedente): allie ä Bonne de Seyssel; seigneur avec sa

mere. II meurt entre le 26 juin 1392 et le 5 novembre 1393. II n'a jamais ete
seul seigneur de Mont, car sa mere lui a survecu : cf. M. D. R., III, p. 682 :
le 15 novembre 1393 : « Expresso mandato prefate domine Luce, Bone de
Seyssello et Amedei de Virier eius filii, dominorum de Mont » (Foras, V,
p. 366; M. D. R., XXXIV, p. 48-50). — 8 fevrier 1388-1389 : Premiere mention

de Möns Vetus (A. C. V., C Vila 433 ; voir partie toponymique ; M. D. R.,
XXXIV, p. 40). — 1399 : Premiere mention en frangais : Monloueys (M. D. R-,
III, p. 686; cf. partie toponymique). Chätelain: Jaquemet de Magnye :
mentionne le 9 mars 1375 (style de la Nativite); M. D. R., III, p. 649.

Amedee II de Viry (fils du precedent): allie ä Bonne d'Hauteville. Premiere men¬
tion : 19 juillet 1399. Decede avant le 8 octobre 1420. M. D. R., XXXIV,
p. 51. — 23 octobre 1402 : fin du conflit opposant Jean de la Baume ä Amedee
de Viry, au sujet de Mont; Amedee est confirme dans ses droits (Foras, V,
p. 366). — 22 aoüt et 18 novembre 1404: Reconnaissances d'Amedee II pour
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Mont-le-Vieux, en faveur du comte de Savoie (A. E. F., Grosse Balay, n° 136,
fol. 88 v. et 134 v.)

Jacques de Viry (frere du precedent) : allie ä Marguerite d'Hauteville, soeur de
Bonne mentionnee ci-dessus (Foras, V, p. 368). M, D, R., XXXIV, p. 51-53.
Mort avant le 10 juin 1447, il testa le 21 fevrier 1444 ; il vivait le 31 aoüt 1445
(Foras, V, p. 368). — 1440-1451, ou plus probablement 1442-1449 :
Renovation interieure de certaines parties du donjon; installation du grand poele
retrouve en 1947 (cf. description des ruines).

Amedee III de Viry (fils du precedent): allie ä Jeanne de Compey-Gruffy ; premiere
mention: 13 octobre 1444. — 25 septembre 1455 : Achete le chateau et la
seigneurie de Rolle (oü les Sallenove avaient eu des droits au XIIIe siecle
dejä). M. D. R., XXXIV, p. 53, 59-60. — 23 ou, plus probablement, 28 octobre
1475 : Incendie de Mont-le-Vieux par les Suisses (M, D. R., XXXIV, p. 39;
M. D. R., XXVIII, p. 247 ; F. Campiche dans R. H. V., 1922, p. 225 ss.) —
17 avril 1493 : Reconnaissance d'Amedee III pour Mont-le-Vieux, en faveur
du due de Savoie (A. C. V., Grosse Quisard, Fi 85, fol. 321 r.). Teste le 13 octobre

1481 et meurt entre le 23 aoüt et le 20 novembre 1484 (Foras, V, p. 370).

Amedee IV de Viry (fils du precedent) : allie ä Helene de Menthon. Premiere men¬
tion: investiture en 1497. — 20 novembre 1484: Erection des seigneuries de
Rolle, Mont-le-Vieux et Coppet en une baronnie sous hommage unique
(M.D.R., XXXIV, p. 60-76). — 1514: Chätelain Jean Bolat, mentionne le
26 mars (M. D. R., XXXIV, p. 76). Amedee IV meurt entre le 21 janvier 1518
et le 13 janvier 1519 (Foras, V, 370).

Michel de Viry (fils du precedent). Premiere mention : 21 juin 1520; allie ä Pauline
de Vergy. M. D. R., XXXIV, p. 76-81. — 2 mai 1528 : II vend Mont-le-Vieux
au due Charles de Savoie (Foras, V, p. 370). La seigneurie passe ensuite ä

l'eveque de Bäle, Nicolas de Diesbach, puis ä Beaufort.

IV. PERIODE DE BEAUFORT, DE STEIGER, KIRCHBERG

Jean-Amedee de Beaufort: allie ä Clauda de Rye. Achete Mont entre 1531 et 1536.
M. D. R., XXXIV, p. 78-89. Le comte de Gruyere parait avoir quelques
droits ä Mont comme creancier de Beaufort (ibidem). — 8 avril 1543 :
Reconnaissance de Beaufort pour Mont, en faveur de LL. EE. de Berne (A. C. V.,
Grosse Lando, Fi 55, fol. 2 r.). — 1558 : Jean Steiger achete Mont-le-Vieux,
qui reste dans les mains de sa posterite jusqu'en 1736. M. D. R., XXXIV,
p. 89-117. — 1597: Mention du « chesaux » du chateau de Mont-le-Vieux
(Op. cit., p. 92). — 1627 : Mention des « murailles, places et chesaulx du chateau

de Mont le Vieulx » (A. C. V., Grosse Bulet, Fi 135, fol. 31 r.). — 1690 :

Mention des murailles, places et chesal du dit (M. D. R-, XXXIV, p. 105). —
1736 : Sophie-Elisabeth Steiger, descendante directe de Jean susdit, epouse
Emmanuel Steiger, parent eloigne, et lui apporte, entre autres, Mont-le-Vieux
(Op. cit., p. 117). — 1784: A la mort de cet Emmanuel, sa fille Sophie-Charlotte

apporte Mont-le-Vieux ä son mari, Chs.-Rod. Kirchberger (Op. cit.,
p. 117). — 1798: Liquidation des droits feodaux.
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principal.es sources
Manuscrits:

Archives cantonales vaudoises (A. C. V.) :

Ab 2 : Grosse Balay, Fiefs nobles du Pays de Vaud, 1403.
Fi 85 : Grosse Quisard, Rolle et Mont-le-Vieux, 1493.
Fi 55 : Grosse Lando, Rolle et Mont-le-Vieux, 1543.
Fg 135 : Grosse Bulet, Rolle et Mont-le-Vieux, 1627.
Plans : 17a : Aubonne, 1662-1686.

27-28 : Pizy et Montherod, 1728.
329 : Burtigny, 1729.

Titres de Bonmont : nos 255, 260, 298.
C Vila 433.

Visites de paroisses dans le decanat d'Aubonne (XVe-XVIe siecles): photographies.

Archives de l'Etat de Fribourg (A. E. F.):
N° 136 : Grosse Balay, Fiefs nobles du Pays de Vaud, 1404.

Archives de l'hoirie du Martheray, ä Favieres, Bugnaux-Rolle (Arch. Fav.):
Rentier de Jean-Isaac du Martheray, pour 1780 sqq.
Plan d'une partie du domaine des Kirchberger, 1780 (geometre: de Saillaux).
Plan cadastral moderne.
Lettres d'Albert Naef, archeologue cantonal, ä Fernand du Martheray.

Imprimes :

Memoires et Documents publies par la Societe d'histoire de la Suisse
romande (M. D. R.) :

ire serie :

III, 1841 : Fred, de Charriere, Recherches sur le couvent de Romainmotier (avec
cartulaire).

V1, 1845: Louis de Charriere, Recherches sur les sires de Cossonay et ceux de Pran¬
gins, issus de leur famille.

IX-XI, 1851-1857 : J.-J. Hisely, Histoire du Comte de Gruyere.

XIII, 1853 : Louis de Charriere, Quelques eclaircissements sur l'histoire des sires
de Cossonay et de Prangins (p. 147-160). — Le meme: Eclaircissement relatif
ä celui des chateaux de Mont qui appartenait aux sires de Prangins (p. 161-164).

XX, 1865 : F. de Gingins La Sarra, Histoire de la Cite et du canton des Equestres.

XXII-XXIII, 1867-1869 : Hisely et Gremaud, Monuments de l'histoire du Comte
de Gruyere.

XXVI, 1870 : Louis de Charriere, Les premiers sires de Mont (p. 459-475). —
Les dynastes d'Aubonne (p. 439-456).

XXVII, 1872 : Francois Forel, Chartes communales du Pays de Vaud.

XXVIII, 1873 : Louis de Charriere, Les dynastes de Mont, soit des Monts, seconde
maison (p. 3-228). — Ernest Chavannes, Les comptes de la ville inferieure de

Lausanne, du 11 octobre 1475 au 11 octobre 1476 (p. 231-342).
XXXIV, 1879 : Louis de Charriere, La baronnie de Rolle et Mont-le-Vieux (p. 35-

122).



3e serie:

VII, 1906 : Henri Jaccard, Essai de toponymie.

Memoires et documents publies par la Societe d'histoire et d'archeologie
de Geneve (M. D. G.) :

IX, 1855 : Ed. Mallet, Aymon du Quart et Geneve pendant son episcopat, 1304-
1311 (p. 89 sqq.).

XIIF, 1863 : Lullin et Le Fort, Recueil des franchises et lois municipales des prin-
cipales villes du diocese de Geneve.

XIV, 1862 : Chartes inedites relatives ä l'histoire de la ville et du diocise de Geneve
(Ed. Mallet).

L. de Charriere, Les dynastes de Grandson jusqu'au XIII1' stiele. Lausanne 1866.
Grenus, Documens relatifs ä l'histoire du Pays de Vaud. Geneve 1817.
G. Rapp, La seigneurie de Prangins du XIII" stiele ä la chute de l'Anden Regime.

Lausanne 1942 (these),
Francesco Cognasso, Amedeo VIII, 1930.
Foras, Armorial et nobiliaire de Savoie.
Recueil de genealogies vaudoises, publie par la Societe vaudoise de genealogie. 1912

sqq.
Galbreath, Armorial vaudois. Baugy-Clarens 1934.
Galbreath, Inventaire des sceaux vaudois. Lausanne 1937.
Louis Blondel, Les chateaux de La Cöte, dans Melanges offerts ä Charles Gilliard

Lausanne 1944 (p. 219-224).
Cahiers vaudois, IV, 1914, Fred. Gilliard, Colombier sur Morges (p. 79 sqq.).
Paul Aebischer, Les Martereys fribourgeois, Revue d'histoire suisse, 1930.
Max. Reymond, Les Martereys dans le canton de Vaud, Revue d'hist. eccles. suisse,

1909.
D. Viollier, Carte archeologique du Canton de Vaud. Lausanne 1927.
V.-H. Bourgeois, Les chateaux historiques du Canton de Vaud. Bäle 1935.
Alb. Grenier, Manuel d'archeologie gallo-romaine. Paris 1931.
Levade, Dictionnaire geographique, statistique et historique du canton de Vaud. Lau¬

sanne 1824.
Martignier et de Crousaz, Dictionnaire historique, geographique et statistique du

canton de Vaud. Lausanne 1867.
E. Mottaz, Dictionnaire historique, geographique et statistique du canton de Vaud.

Lausanne, 1911 sqq.
Dictionnaire historique et biographique de la Suisse. (Abr. D. H. B. S.).

Cartes topographiques :

au 1 : 100000: Lausanne „ „Geneve I Pour 'e secteur de l ancien Comte Equestre.

au 1 : 25 000 : Gimel (pour Bioley et Mont-le-Vieux).

Olivier Dubuis.
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